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La 2 e , ayant pour objet de fixer, pendant la
durée  de la guerre, le taux maximum de
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la mobilisation. — Renvoi à la commis
sion des finances ;

La 3 e , ayant pour objet d'avancer l'heure
légale pendant la période d'été. — Renvoi
à la commission précédemment saisie,
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légale ;

La 'r-, relative aux transcriptions d'actes do
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Le f>% à l'octroi de Saint-Marcellin (Isère) ;
Le 7 e , à l'octroi de Tarare (Rhône).
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projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant :

1' à ajourner les opérations de revision
des listes électorales pour 1917 ; 2° à ajourner
les élections législatives, départementales,
communales et consulaires.

6. — Dépôt et lecture, par M. Perchot, d'un rap
port sur le projet de loi, adopté par la Cham
bre des députes, ayant pour objet de modifier
les articles 10 et 10 de la loi du 15 juillet 1914,
relatifs à l'impôt général sur le revenu en ce
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1. - Dépôt et lecture, par M. Guillaume Chas
tenet, d'un rapport de M. Jénouvrier, au
nom de la commission des finances, sur le
projet de loi, adopte par la Chambre des dé
putés, relatif à la garantie de l lltat eu ma
tière d'assurance contre les risques mari
times de la guerre.

Déclaration de l'urgence.

Discussion immédiate prononcée.

Adoption do l'article unique du projet
de loi.

8.— 1" délibération sur la proposition de loi,
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, relative a,ux sociétés par actions à
participation ouvrière.
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Communication de décrets désignant des
commissaires du Gouvernement.

Discussion générale: MM. Charles Deloncle,
rapporteur; Roden, sous-secrétaire d'État du
travail.

Art. 1" : MM. Guillaume Chastenet ot le
rapporteur.

Adoption de l'article 1".
Art. 2. — Adoption.

Sur l'urgence : MM. le rapporteur et Henry
Chéron.

Vote snr le passage à une deuxième déli
bération. — Adoption.

9. — 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet d admettre les femmes a l'exercice
dos fonctions de tutrice, et do modifier 1 ar
ticle 402 du code civil.

Déclaration de l'urgence.

Discussion générale : M. Guillier, rappor
teur.

Article unique : M. lo rapporteur.
Observations: MM. Antony Ratier, le rap-

teur.

Adoption de l'article unique modifié.
Modification du libellé de liutitulô de la
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10. — Dépôt par M. Roden, sous-secrétaire
d'État du travail, au nom de M. le ministre
du commerce, de l'industrie, de l'agriculture,
du travail, des postes et des télégraphes, et
de M. lo ministre des finances, d'un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser les militaires russes et

sorbes combattant avec les troupes française»
à recevoir gratuitement, une fois par mois,
un paquet postal recommandé.

11. — Règlement do l'ordre du jour.

12. — Congé.
Fixation do la prochaine séance au jeudi

1 er mars.

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, Vun des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de
la séance du samedi 17 février.

M. le président. La parole est à M. Em
pereur sur le procès-verbal.

M. Empereur. Messieurs, le Journal offi
ciel du 18 lévrier ine porte, dans le scrutin sur
l'amendement de MM. llouby et Dellestable
à l'article 2 du projet de loi des exemptés
et réformés, comme ayant voté « contre ».
C'est une erreur matérielle que je regrette
profondément. J'avais mis dans l'urne un
bulletin blanc, je ne m'explique donc pas
comment je suis porté comme ayant voté
« contre ».

M. lo président, La rectification sera
faite.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
procès-verbal?. . .

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSES ET DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Faisans s 'excuse de
ne pouvoir assister à la séance d'aujour-
d'hui.

M. Guilloteaux s'excuse, pour raison de
santé, de ne pouvoir assister à la séance et
demande un congé-do quelques jours.

Cette demande est renvoyée à la commis
sion des congés.

3. — INCIDENT

M. Dehove, sénateur  du Nord, revenu en
France après de longs mois passés dans les
pays envahis, entre en séance. Il est aussitôt
salué par les applaudissements unanimes de
l'Assemblée.

M. le président. Mes chers collègues, je
n'ai pas besoin de dire que le Sénat tout
entier s'associe à l 'accueil qui est fait à
M. Dehove. (Très bien I très bien 1 et nou
veaux applaudissements .)

Messieurs, un nouveau collègue nous est
rendu: M. Dehove fut pris dans le flot de
l 'invasion presque aussitôt après son élec
tion et notre mémorable séance du 4 août,
à laquelle il assistait. Il nous apporte le
témoignage de la souffrance héroïque do
nos compatriotes et de leur certitude con
fiante dans leur prochaine libération.
(Applaudissements.)

Il retrouvera ici l'union sacrée telle qu 'il
l 'avait vu proclamer, et maintenue dans la
même conliance. ( Vive approbil'on.)

Sa présence nous sera doublement pré
cieuse, en quoique sorte, comme la repré
sentation de la patrie captive et comme un
encouragement à redoubler nos énergies
pour la libérer et la venger! (Appiauatsse-
ment s prolongés1,)

M. Dehove. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
hove.

M. Dehove. Messieurs, je ne m'attendais
point à tant d'honneur et l'émotion m'em
pêche de trouver les mots qui conviennent
pour remercier dignement M.lo président et
la haute Assemblée des marques de sympa
thie qu'ils ont témoignées à m modeste re
présentant des régions envahies.

La plus large part doit en être reportée
aux populations opprimées de ces pays
qu'on n 'a pas pu défendre co'itrc la redou
table invasion, prévue cependant et depuis
si longtemps annoncée ; c'ost une nouvelle
et terrible leçon. (Très bien! Ires bien!)

Je n'essaierai point de retracer leurs souf
frances, leurs misères : je craindrais de
rester trop au-dessous de la vérité. Ce que
je veux dire ici, ce que je voudrais qu'on
sache au dehors également, c'est, que rien
n'a pu abattre le courage de ces populations
(Applaudissements répéiéi), ni ébranler leur
confiance. (Nouveaux applaudissements.) El si
les privations de toutes sortes, si les tortu
res morales, si l'odieuse contrai rilo ont pu
alTaiblir leurs forces, croyez que nos com
patriotes en gardent assez pour se retrouver
debout au jour espéré de la délivrance pro
chaine, et qu'ils acclameront leurs libéra
teurs au cri de leur cour : Vive la France 1

(Applaudissements vifs et un'nnimes.)

4. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de le M. le pré
sident de la Chambre des députés les com
munications suivantes :

« Paris, lo 19 février 1917.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 1 ' février 1017, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à abroger le dernier
alinéa de l'article 767 du code civil et à

maintenir l 'usufruit légal au profit du con
joint survivant en cas de nouveau mariage.

« Conformément aux dispositions de l 'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j 'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous >rie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser
réception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu<
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre
des députés,

« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi sera imprimée et
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition,
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renvoyée i la commission, nommée le 7 juin
1906, relative aux dispositions légales con
cernant le mariage. (Adhésion.)

« Paris, le 20 février 1917.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 15 février 1917, la
Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi ayant pour objet de fixer, pen
dant la durée de la guerre, le taux maximum
de l 'intérêt des prêts sur titres consentis
avant la mobilisation.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 103 du règlement de la Chambre, j 'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

^ « Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi sera imprimée,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission des finances. (Adhé-
tion.)

« Paris, le 20 février 1917.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 16 février 1917, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi ayant pour objet d'avancer
l 'heure légale pendant la période d'été.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l 'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

• ' « Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi sera imprimée et
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition,
renvoyée à la commission précédemment
saisie, nommée le 23 avril 1916, relative à
l'heure légale. (Adhésion.)

« Taris, le 20 février 1917.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 15 février 1917, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi relative aux transcriptions
d'actes de l'état-civil qui doivent être faites
à Paris.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi sera imprimée et
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission, nommée le 14 juin
1910, relative à l'organisation départemen
tale et communale. (Adhésion.)

6. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Mar
tinet.

jA. Martinet. J'ai l 'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, abaissant la limite d'âge déter
minée pour la nomination de certains
agents assermentés.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Monnier.

M. Monnier. J 'ai l 'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat sept rapports faits
au nom de la deuxième commission d'inté

rêt local chargée d'examiner sept projets de
loi, adoptés parla Chambre des députés, au
torisant la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool :

le 1 ", à l 'octroi de Bar-le-Duc (Meuse) ;
le 2e , à l 'octroi de Bourgoin (Isère 1 ;
le 3 e , à l'octroi de Digne (Basses-Alpes) ;
le 4 e , à l 'octroi de Malo-les-l!ains(Nord);
le 5 e , à l'octroi de Saiut-.Maixent (Deux-

Sèvres) ;
le 6e , à l'octroi de Saint-Marcellin(Isère) ;
le 7 ° , à l'octroi de Tarare (Rhône).

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

La parole est à M. Catalogne.

M. Catalogne. J 'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant : 1° ^ ajourner les opéra
tions de revision des listes électorales pour
1917 ; 2° à ajourner les élections législatives,
départementales, communales et consu
laires.

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A L'IMPÔT GÉNÉRAL SUR LE REVENU

M. le président. La parole est à M. Per
chot pour un dépôt de rapport sur lequel
il demande au Sénat de bien vouloir décla

rer l'urgence et ordonner la discussion im
médiate.

M. Perchot. J 'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier les
articles 10 et 16 de la loi du 15 juillet 1914
relatifs à l'impôt général sur le revenu en
ce qui concerne : 1° la détermination du
rev'nu net ; 2° les délais de déclaration.

Voix nombreuses : Lisez ! lisez !

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la Cham
bre des députés a voté, dans sa séance du
9 février, un projet de loi ayant pour objet
de modifier les articles 10 et 18 de le loi du

15 juillet 1914 relatifs à l'impôt général sur
le revenu, en ce qui concerne : 1° la déter
mination du revenu net ; 2° les délais de
déclaration. Votre commission est unanime
à vous en proposer l'adoption.

A) Détermination du revenu net.

L'article 10 de la loi du 15 juillet 1914
contient les dispositions suivantes :

« L'impôt est établi d'après le montant du
revenu net annuel dont dispose chaque con
tribuable. Ce revenu net est déterminé sous
déduction notamment « des impôts directs
acquittés par lui ».

« Le revenu imposable correspondant
aux diverses sources de revenus est déter

miné chaque année d'après leur produit
respectif pendant la précédente année. »

L application de ces textes ne pouvait
donner lieu, en 1916, à aucune difficulté
particulière. Les contribuables qui avaient
opté pour la déclarai ion ont déduit de leur
revenu les impôts directs acquittés par eux
l'année précédente ; la question du la dé
duction de l'impôt général ne se posait pas,
puisque cet impôt n'existait pas en 1915.
Mais actuellement, il entre dans la deuxième
année de son application : il a réduit, en
1916, les re venus des redevables. Va-t -on le
comprendre parmi les déductions autorisées
par l 'article 10 '?

Si l'on considère l 'esprit de la loi et la
volonté maintes fois exprimée par le légis
lateur de ne taxer que le revenu net du con
tribuable, aucun doute n 'est possible : la
déduction doit être permise.

Toutefois, les termes employés « autres
impôts directs » ont été interprétés dans un
sens étroit par de nombreux agents du fisc,
qui prétendent exclure des déductions l'im
pôt général sur le revenu.

C'e.:t pourquoi M. le ministre des finan
ces, saisi de la question par les rapporteurs
des commissions de législation fiscale et
du budget de la Chambre, a estimé qu'il
y avait lieu de dissiper toute équivoque en
précisant que ladéduction s'applique à tous
impôts directs et taxes assimilées acquittés
par le contribuable. Tel est l'objet de l 'arti
cle 1" du présent projet de loi.

B) Prolongation des délais de déclaration.

L'article 16 de la loi du 15 juillet 1914
fixe à deux mois le délai imparti aux rede
vables pour la déclaration de leur revenu.

L'article 5 de la loi du 30 décembre 1916

ayant rendu la déclaration obligatoire et
exigé qu'elle soit faite par nature de re
venu, il a été jugé équitable de prolonger
d'un mois ce délai, alin de ne pas exposer
à des sanctions rigoureuses les contribua
bles qui, de bonne foi, auraient été empê
chés de réunir avant le 1 er mars tous les
éléments nécessaires à l'établissement de
leur déclaration.

En conséquence, votre commission vous
demande d'adopter le projet de loi dont
vous êtes saisis.

M. la président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les noms :
MM. Perchot, Lhopiteau, Dellestable, Vieu,
Rouby, Grosjean, Empereur, Lemarié, Rey
nald, Ournac, Astier, Capéran, Bérard,
Bidault, Ordinaire, Mollard, Belhomme,
Sauvan, Ranson, plus une signature illi
sible.
■ Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat
sur la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n 'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l 'article I er :
« Art. 1 er . — Le 3° de l 'article 10 de la

loi du 15 juillet 1911 est modifié ainsi qu'il
suit :

« 3° De tous les impôts directs et taxes
assimilées acquittés par lui. »

Je mets aux voix l 'article 1".
(L'article 1" est adopté.)
«Art. 2.— Le cinquième alinéa de Far-,

ticle 16 de la loi du 15 juillet 1914, modifiés
par l'article 5 de la loi du 30 décembre 1916,
est remplacé par la disposition suivante :

« Elles (les déclarations) sont reçues dan*
les trois premiers mois de chaque anné& ^
—  (Adopté.
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Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AX ASSUIRANCKS CONTRE LES ACCIDENTS

MARITIMES DE GUERRE

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet, qui se propose de demander au Sénat
de déclarer l'urgence et la discussion immé
diate des conclusions du rapport distribué
aujourd'hui et relatif aux assurances contre
les risques maritimes.

M. Guillaume Chastenet. Au nom de la
commission des finances, chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la Cham
bre d s députés relatif à la garantie de
l'État en matière d'assurance contre les
accidents maritimes de la guerre, j'ai l'hon
neur de demander au Sénat de prononcer
l'urgence sur les conclusions du rapport
déposé par M. Jénouvrier, le samedi 17 fé
vrier.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture du rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, les raisons
qui ont motivé le vote de la loi du 25 jan
vier 1917, supprimant le maximum de
5 p. ICO prévu par l'article 4 de la loi du
10 avril 1015, en matière d'assurances contre
les risques maritimes de guerre pour les
corps de navires, conduisent également à
prendre une semblable mesure en ce qui
concerne les cargaisons, et, par conséquent à
abroger la même limitation prévue par l'ar
ticle 10 de la même loi. Les risques courus
pour certains voyages nécessitent, en effet,
en vue de ne pas compromettre à l'excès
les intérêts du Trésor, l'élévation de la
prime au-dessus de ce taux de 5 p. 100.

Dans ces conditions, votre commission
des finances vous demande d'approuver
purement et simplement le projet de loi
adopté par la Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms:
MM. Jénouvrier, Loubet, Saint-Germain,
Gérard, Guérin, Doumer, Chabert, Ché
ron, Perreau,  Milan Astier, Brager de La
Ville-Moysan, Bonnefoy-Sibour, Hubert,
Gentilliez, Fagot, Sauvan, Chauveau, Henri
Michel, plus une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée."

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article unique:

« Article unique. — Est abrogée la limite
maximum de 5 p. 100 prévue à l'article 10
de la loi du 10 avril 1915. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

.Le projet de loi est adopté.)

8. — 1" DÉLIBÉRATION SUR UNE PROPOSI
TION DE LOI RELATIVE AUX SOCIÉTÉS PAR
ACTIONS A PARTICIPATION OUVRIÈRE

M. le président. L'ordre du jour appelle la
V* délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative aux sociétés par actions
K participation ouvrière»

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre du
commerce, de l'industrie, de l'agriculture,
du travail, des postes et des télégraphes.

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé, *

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Arthur Fontaine, conseil
ler d'État en service extraordinaire, direc
teur du travail, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le ministre du commerce, de l'industrie,
de l'agriculture, du travail, des postes et
des télégraphes an Sénat, dans la discus
sion de la proposition de loi de M. Henry
Chéron et plusieurs de ses collègues, rela
tive aux sociétés par actions à paUicipation
ouvrière.

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, de l'agriculture, du travail, des
postes et des télégraphes, est chargé de
l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 20 janvier 1017.''

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République:

« Le ministre du commerce, de l'industrie,
de l'agriculture, du travail,

des postes et des télégraphes,
« CLÉMENTEL. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion
d'un projet de loi détermine,

« Décrète :

« Art. 1 er — M. Deligne, directeur général
de l'enregistrement des domaines et du tim
bre est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre des rtr.^tcfs au Sénat, dans la dis
cussion de la proposition de loi de M. Henry
Chéron et plusieurs de ses collègue;, rela
tive aux sociétés par action à participation
ouvrière.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 7 décembre 1916.
« R. POINCARÉ.

• Parle Président de la République :
« Le ministre des finances,

« RIBOT. »

La parole, dans la discussion générale, est
à M. le rapporteur.

M. Charles Deloncle, rapporteur. Mes
sieurs, la proposition de loi de M. Henry
Chéron, qui est soumise aujourd'hui à vos
délibérations et qui a été examinée avec le
plus grand soin, vous n'en doutez pas, par
votre commission des associations ouvrières

de production et du crédit au travail, se
présente avec des allures très modestes.

Elle a, en effet, simplement pour objet
d'ajouter à la loi du 24 juillet 1867 sut les
sociétés, complétée par la loi du 1"' août
1893, quelques articles créant, à côté des

cinq formes de sociétés d''"'i prévues parle
code de commerce, une forme nouvelle, la
société anonyme à participation ouvrière.

(Très bien .')
Mais, quand on examine cette proposition

avec un peu d'attention, on s'aperçoit rapi
dement qu'elle touche à un problème social
et économique de la plus haute importance,
puisqu'il a pour objet de résoudre, pour
les grandes entreprises industrielles et com
merciales constituées en sociétés anony
mes, cette question si troublante des rap
ports, malheureusement trop souvent diffi
ciles, du capital et du travail.

Une question de cette nature, un su jet
aussi vaste, aussi complexe et aussi grave
aurait exigé, pourètre portée à cette tribune
et y être soutenue, un rapporteur possédant,
h défaut d'éloquence — nous sommes à une
époque où l'éloquence a peut être perdu un
peu de son prix. ..

M. Aimond. Vous êtes trop modeste.

M. le rapporteur . . .possédant la science
d'un juriste, les connaissances d'un écono
miste et d'un financier, et encore la pratique
d'un industriel.

Je n'ai aucune de ces qualités. En revan
che, il est une chose que j ; crois avoir :
c'est la bienveillance du Sénat, bienveil
lance que vous ne refusez jamais à ceux de
vos collègues qui abordent pour la pre
mière fois la tribune de cette Assemblée.
(Très bien ! très bien !)

J'examinerai tout d'abord, si vous le vou
lez bien, cette forme nouvelle de société
qui porte le titre de société anonyme à par
ticipation ouvrière et que notre proposition
a pour but de prévoir dans nos lois.

Dans la société anonyme à participation
ouvrière, les actions seront de deux catégo
ries distinctes : les actions de capital et les
actions de travail.

Lorsque la société aura été constituée, les
actions de travail, dont le nombre aura été
déterminé par les fondateurs et fixé par les
statuts, seront remises au bout de la pre
mière année de fonctionnement à la collec
tivité des salariés, ouvriers et employés des
deux sexes, pourvu qu'ils remplissent deux
conditions indispensables : que chacun d'eux
soit âgé de plus de vingt et un ans et qu'il
soit au service de la société depuis m an
au moins. Cette remise des actions à cette
collectivité est effectuée gratuitement.

Un premier problème consistait à faire de
cette collectivité une entité juridique. Votre
commission a estimé nécessaire, modifiant
sur ce point le projetdo l'honorable M. Henry
Chéron, de prévoir que cette collectivité de
salariés se constituerait elle-même en une
société anonyme, en conformité de la loi de
1S67, dans des conditions qui, comme
je l'expliquerai tout à l'heure, sont par
faitement légales, Cette coopérative de
main-d'œuvre qui, d'ailleurs, ne réunira pas
seulement la main-d'œuvre ouvrière propre
ment dite, mais les employés, les contre-
maiire-s, les chefs de services, les ingé
nieurs, le talent, l'instruction technique
à côté du travail manuel...

M. Henry Chéron. Bien entendu !

M. le rapporteur. Cette colî'ïriivité rece
vra, chaque année, la totalité des divi
dendes qui reviennent aux actions qu'elle
possède, et ce groupement répartira ces
dividendes entre tous les salariés, comme
elle le jugera à propos, en conformité de
ses statuts et des décisions de ses assem

blées générales. Ces actions seront, du
reste, nominatives, au nom de la coopéra
tive, incessibles et inaliénables.

Enfin, en cas de dissolution, le capital
social, après amortissement des actions de
capital, sera réparti entre tous les porteurs
d'actions, aussi bien d'actions de capital
que d'actions de travail.
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Par ces dispositions, nous organisons la
participation au capital et, par suite, la
participation aux bénéfices ; mais la propo
sition de loi que nous vous soumettons ne
se borne pas à organiser cette double parti
cipation ; elle se propose d'atteindre un
autre objectif, d'une grande portée écono
mique et sociale, sur lequel j'appelle toute
votre attention. En effet, à côté de la
participation au capital et aux béné-
ficoe, la proposition de loi prévoit la
participation dos salariés, de la collectivité,
des salariés réunis en coopérative, de main-
dœuvre, à la gestion, à la direction des en
treprises constituées en sociétés anonymes
à participation ouvrière.

lui tin la loi prévoit! certaines immunités
fiscales en faveur des sociétés anonymes
qui accepteront de prendre cette nouvelle
forme de société.

Comme vous le voyez, messieurs, par ces
quelques explications, le projet de loi dont
il s'agit tend bien, comme je le disais au
début de ce discours, à apporter une solu
tion dans les affaires industrielles et com
merciales, constituées en sociétés anony
mes, au problème des conflits du travail et
du capital.

11 réalise, en résumé, sous une forme par
ticulière, la forme collective, ce que les so
ciologues et les économistes ont appelé
« l'actionnariat ouvrier ».

Avant d'examiner la portée de cette pro
position de loi, avant d'examiner ses consé
quences possibles, à tous les points de vue,
aussi bien pour l'activité nationale, pour
l'essor des entreprises, que pour le sort de
la classe ouvrière, je vous demande la per
mission, tout d'abord, de vous prouver, par
quelques chiffres, combien il est vraiment
nécessaire de chercher à mettre un terme

aux conflits du capital et du travail.
Avant la guerre, ces conflits allaient, en

France, constamment en augmentant en
nombre et en importance. Il suffit de jeter
un coup d'œil sur la statistique dos grèves
pour le constater; tandis que le nombre
des grèves, en France, s'élevait simplement
à 261 en 1892, nous voyons qu'en 1913,
l'année qui a précédé la guerre, il atteignait
1073, après avoir augmenté chaque année
progressivement; que ces grèves entraî
naient 220,000 salariés, répartis dans 8,479
établissements, occasionnant plus de
2,200,000 journées de chômage.

Au reste, je ne prends pas ici une année
choisie pour les besoins de la cause que je
soutiens car, si je me reportais à l'année
1003, je constaterais que le nombre des
grèves n'a pas été inférieur à 1,309, que
celui des grévistes a été de 438,000 et
que celui des journées de chômage a dé
passé 9,500,000. Mais ce que je veux démon
trer, à l'heure présente, c'est que, constam
ment, pendant ces vingt dernières années
avant la guerre, le nombre des grèves est
allé croissant d'une façon à peu près régu
lière : deux chiffres rapprochés l'un  de
l'autre vous prouveront, en remontant à
une époque antérieure à 1892, combien, en
soixante ans, le mal est allé s'aggravant.

Si nous prenons, en effet, les  statistiques
depuis 1852, nous constatons que, jusqu'à
1892, c'est-à-dire pendant une période de
quarante années, le nombre des grèves a
été moins considérable qu'il ne l'a été pen
dant les trois années qui ont précédé la
guerre.

 Le nombre et l'importance des grèves
vont donc croissant; d'autre part, si nous
considérons les industries atteintes, nous
constatons que ce sont les grandes indus
tries, comme par exemple les mines, les
carrières, qui ont été particulièrement frap
pées.

C'est ainsi qu'en 1913, la proportion du
nombre des grévistes dans l'industrie mi
Jère, par rapport au nombre total des mi

neurs attachés à la profession, dans toute
la France, s'élève à 403 p. 1000, soit presque
la moitié de l'effectif des mineurs.

ll y a donc aggravation du nombre des
grèves, et, comme je le disais, certaines
grandes industries, qui sont précisément
visées par notre proposition de loi, sont,
en certaines anrrées, particulièrement frap
pées.

Je sais bien que, si l'on compare ces
chiffres avec ceux qui donnent l'ensemble
de la production du pays, de toute l'activité
économique de la France, ils apparaissent
relativement faible* Mais il s'agit de savoir
si certaines grandes industries essentielles
à la vie nationale ne sont pas exposées de
main, comme elles l'ont été dans le passé,
à se trouver cruellement atteintes. Il s'agit
de savoir si cette aggravation peut encore
s'accroître dans l'avenir. Et, comme il ne
m'apparaît pas, quant à moi, tout au moins,
qu'ap'rès la guerre la siluation doive se
trouver à cet égard modifiée, que cette
aggravation constatée dans le passé ne
puisse pas reprendre demain, j'estime que
c'est un devoir, pour le législateur, de re
chercher les moyens, sinon de supprimer,
du moins d'atténuer, dans la plus large me
sure possible, les conséquences de cet état
de choses. (Très bien! très bien !)

D'ailleurs, dans la situation dont nous
nous plaignons, il y a ce qu'on voit, mais
il faut tenir compte aussi de ce qu'on ne
voit pas, et que l'on devine. A côté de cette
perle subie par l'industrie nationale, par
suite des rapports difficiles, de plus en plus
tendus, entre le capital et le travail, et qui
ont pour conséquence des pertes assez
sérieuses, une autre considération doit ap
paraître à nos yeux.

N'est-il pas certain, en effet, que par
suite de l'absence de sécurité qu'otîrent les
entreprises industrielles et commerciales,
des capitaux ne vont pas à ces entrepai ses
qui leur seraient apportés à coup sûr, s'il en
était autrement ? (Tiès bien! très bien!)

Un grand nombre de capitalistes qui ap
porteraient leurs capitaux à ces entre
prises nécessaires à la vie nationale s'en
détournent ; or, nous approchons d'une
époque où il sera indispensable, pour le
relèvement de notre pays, de son marché
intérieur, de son commerce d'exportation et
afin de lui permettre d'atteindre les marchés
neutres que nous voulons conquérir, d'atti
rer des capitaux vers l'industrie, vers le
commerce, d'inciter ceux qui peuvent le
faire à donner, avec leur argent, le levier
indispensable à toutes les entreprises. J'es
time donc qu'il y a, là encore, une consi
dération qui doit nous obliger à nous in
quiéter de créer une organisation future du
travail susceptible de donner la sécurité
aux entreprises et, par l'union des forces
de la production, de permettre à notre
pays, sur le terrain économique, de tirer
toutie parti de sa victoire. (Vifs applaudis
sements.)

Je sais bien que, par la loi du 27 décem
bre 1S92, instituant la conciliation et l'arbi
trage, nous avons cherché à atténuer les
effets de ces grèves, des conséquences des
rapports difficiles entre le capital et le tra
vail.

Mais, il faut bien l'avouer, les résultats
de l'application de cette loi ont été médio
cres.

Si je prends cette année 1913, je constate
que, sur 1073 grèves, 166 seulement ont
donné lieu à l'arbitrage et à la conciliation.
il y a mieux. Sur ces 1o6 grèves, il n'y en a
eu que 5 qui aient donné lieu à cet arbi
trage avant que la grève ne -fût déclarée ;
par conséquent, avant que le mal ne se soit
produit.

Il est donc permis do dire que, comme
remède curatif, le résultat de cette loi est

médiocre, et que, comme remède préventif,
il est nul.

Quels sont les motifs de la plupart do ces
grèves? Presque toutes, au moins 70 à 75
p. 100, portent sur deux questions: — je les
classe par ordre d'importance — questions
de salaires, questions de durée du travail.
Augmentation des salaires, diminution de
la durée des heures de travail, telle est la
formule générale au nom de laquelle, pres
que toujours, les ouvriers se mettent en
grève.

Que les salariés, que les ouvrics aient
obtenu, par les grèves, des améliorations de
leur situation, cela n'est pas douteux. Mais
l'industrie peut-elle toujours et pourra-t-ello
indéfiniment céder devant cette formule
qui consiste à demander dos augmentations
de salaire en même temps que des diminu
tions d'heures de travail? Il est à craindre
que non.

Dans tous les cas, les grèves peuvent
avoir, à un moment donné, des répercussions
tellement graves pour la vie générale du
pays et pour son développement économi
que, que je me préoccupe de rechercher s'il
ne serait pas possible de trouver un moyen
permettant de faire cesser les causes de la
lutte incessante du travail et du capital.

Ces réflexions me rappellent une enquête
fort intéressante qui fut faite, il y a quel
ques années, par un ancien président de la
république Argentine, M. Pellegrini, et dont
les résultats furent publiés dans la Revue
politique et parlementaire de 1907.

M. Pellegrini était allé interviewer
M. Gompers, dont on parlait tout récem
ment dans les journaux, à propos d'un
échange de télégrammes avec les socialistes
allemands. M. Gompers était alors le
chef — il l'est encore, je crois — des asso
ciations ouvrières des États-Unis.

M. Pellegrini, préoccupé de trouver une
solution aux conflits du travail et du capi
tal, dit à M. Gompers : « Les résultats que
vous avez obtenus sont-ils satisfaisants,
et, à l'heure actuelle, la situation des ou
vriers, aux Etats-Unis, est-elle de nature
à vous donner satisfaction? »

M. Gompers répondit que, grâce à l'orga
nisation merveilleuse des associations ou

vrières qui existe aux Etats-Unis, depuis
cinquante ans, le sort des ouvriers, dans ce
grand pays, s'était notablement amélioré;
mais que la menace de grève, procédé qui
avait réussi, restait au pouvoir des associa
tions ouvrières, qui espéraient bien, à l'aide
de ce moyen d'action, continuer à poursui
vre utilement la réalisation de leurs deside
rata jusqu'au « triomphe définitif ».

Ce dernier mot laissait rêveur M. Pelle-

grini, qui disait :« Qu'appelez-vous le triom
phe définitif des revendications ouvrières?
A quel moment se produira-t-il? Quels
sont les droits dont les ouvriers veulent

obtenir le triomphe, et quand ce triomphe
sera-t-il définitif ? »

M. Gompers fut embarrassé pour fixer
un terme à cette campagne vers le
triomphe définitif des revendications ou
vrières. En effet, il est difficile, ave; le
régime du salariat, de savoir à quel
moment une entente pourrait interve
nir entre patrons et ouvriers, amenant
enfin la paix sociale. Cherchons une for
mule. On a dit : « Le salaire des ouvriers
doit suffire à leurs besoins ». C'est une for

mule vague, imprécise, qui est loin de me
donner satisfaction. Les besoins de l'ouvrier

sont très variables, suivant les milieux, car
ce qui créé les besoins, c'est souvent la
facilité avec laquelle ces besoins peuvent
être satisfaits. <

Parfois, enfin, les besoins de l'ouvrier
changent avec le temps. La vie augmente ;
la vie chère accroît les besoins de l'ou
vrier.

U n'est pas douteux, OÛÛP, que l'ouvrier
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peut avoir une famille qu il doit pouvoir
élever. Si ses enfants sont nombreux, les
besoins deviennent considérables.

Messieurs, j'ai étudié la question de très
frès, parce que la commission m'avait fait
honneur de me charger de ce rapport.

M. Henry Chéron. Je l'en ai remerciée
très vivement.

M. le rapporteur. J'ai passé des mois à
chercher la solution de ce problème, et je
crois que la formule qui consiste à dire que
le salaire doit suffire aux besoins de l'ou
vrier n'est pas la formule juste, vraie, équi
table. En réalité, le salaire doit être fonction
de la valeur du travail, et la valeur du
travail doit être fonction de ce que celui
qui le vend gagne sur la vente de ce travail
ou de l'objet fabriqué.

C'est parce que nous nous pénétrons de
ces idées — qui ne sont pas des idées de
rêveurs, d'utopistes, mais de patrons placés
à la tète des grandes entreprises — que je
me permets de profiter de l'occasion qui
m'est offerte de les traduire à la tribune.

Nous les retrouvons notamment- sous la
plume d'un homme considérable dans le
monde des affaires, M. Georges Perkins,
qui est l'un des directeurs du trust de l'acier
aux Etats-Unis.

Je m'excuse à l'avance, si je suis obligé
J„ ,..... ,.:».. / n*. ..i - - i A. ...ir- t\
W Jane juciijuoo tumiuiio. ui a.; JL*/ t^-. . j

Que dit M. Perkins?
« L'union du capital et du travail ne

peut être réalisée par le payement d'un sa
laire. Les immenses progrès de l'instruc
tion des masses réalisés dans un quart de
siècle en Amérique, le développement, de la
pensée individuelle ont amené ce résultat
qu'aujourd'hui, entre le capital et le travail,
la question n'est plus tant de savoir le taux
du salaire que l'ouvrier recevra, que si ce
salaire est en proportion équitable avec les
bénéfices de l'affaire. »

Ces idées se retrouvent sous la plume
d'un autre homme d'affaires, qui est aussi à
la tête d'une grande entreprise, M. Charles
Carpenter, président de la société du gaz
sud de Loiîires, société au capital de
210 millions, avec la participation aux bé
néfices sous la forme de l'actionnariat ou
vrier. M. Carpenter déclare que toute une
vie passée dans l'industrie et une expé
rience de vingt-quatre années de pratique
de l'actionnariat ouvrier l'ont convaincu
fermement de la justesse des vues expri
mée par M. Perkins.

Qu'a-t-on fait pour remédier aux diffi
cultés toujours renaissantes entre le ca
pital et le travail?

On a imaginé des systèmes. Je ne parlerai
pas des associations ouvrières de produc
tion que l'on ne saurait trop encourager, dont
on ne saurait dire trop de bien, mais qui, en
somme, ne constituent pas, à proprement
parler, un remède à la situation que je viens
d'indiquer, puisque le capital et le travail y
sont réunis dans les mêmes mains.

Mais prenons un autre exemple. On a
beaucoup vanté un système qui apparaît,
aux yeux d'un économiste des plus distin
gués, M. Yves Guyot, pour être la seule so
lution possible du problème.

Ce système, c'est la société de travail. La
société de travail est une association cons
tituée sous la forme de société anonyme,
entre des ouvriers d'une même profession
ou de professions similaires. Les adminis
trateurs de la société de travail, lorsqu'une
entreprise se monte, ayant besoin du con
cours de leur profession, vont trouver les
fondateurs de cette entreprise et leur offrent
de fabriquer — à un prix à débattre, qui
donnera lieu à l'établissement d'un contrat

— les quantités d'objets ou de produits
qu'il s'agit, pour cette société anonyme, de
fabriquer et de vendre.

C'est, en somme, la substitution ducontrat

d'ouvrage au contrat de service; c'est, si
vous aimez mieux, le travail en grand aux
pièces substitué au travail en détail. C'est
encore le marchandage en grand, sans
risque d'exploitation de l'ouvrier.

Mais est-ce une méthode qui, comme le
dit M. Yves Guyot, soit le vrai et le seul
remède?

J'estime, quant à moi, que ce n'est même
pas une solution à la situation qu'il s'agit
d'envisager et à laquelle ilfautremédier. En
effet, la société de travail va-t-elle rappro
cher les ouvriers du patron, le capital du
travail? Pas du tout. Au contraire, le fossé
qui existait entre eux s'approfondira encore;
le patron et les ouvriers vont s'ignorer da
vantage. L'ouvrier fabrique; le patron n'a
qu'une chose à demander : que les produits
soient fabriqués conformément au contrat
et livrés au jour fixé. Du succès de l'entre
prise, de son développement, l'ouvrier se
soucie peu, pourvu que le patron lui
paye le montant de la fourniture, en con
formité du contrat. Par conséquent, il n'y a
aucun rapprochement, et, à un autre point
de vue, cette combinaison est des plus
fâcheuses. En effet. il ne se fondera pas,
dans chaque corps de métier, une seule so
ciété, mais dix, quinze, vingt. Dans toutes
les professions, il se constituera ainsi un
grand nombre de sociétés de travail qui
h ont toulês Cii Cône aiieueO auprès du pa
tron, auprès des capitalistes, faire des ofires.

Qu'arrivcra-l-il? C'est que non seulement
nous n'aurons pas comblé le fossé entre le
patronal e! les ouvriers, mais nous en aurons
créé entre les ouvriers eux-mêmes. Nous au

rons les sociétés de travail jaunes et les so
ciétés de travail rouges, comme nous avons
les syndicats jaunes et les syndicats rouges.
 Nous aurons, en d'autres termes, des socié
tés de travail qui  travailleront passeront
des contrats avec des industriels à des prix
moins élevés, à des prix plus bas que d au
tres sociétés concurrentes.

La société de travail, digne néanmoins de
sollicitude n'est donc pas un remède.
Nous avons une autre conception du
moyen d obtenir ce rapprochement que
nous voulons faire entre le capital et le tra
vail .

M. Gide, le savant sociologue et profes
seur à la faculté de droit, qui a, pendant
une grande partie de sa vie, étudié ces pro
blèmes, a écrit quelque part ceci: « Quand
on veut empêcher les gens de se battre, il
y a deux moyens de s'y prendre : ou bien
de leur persuader de s'embrasser ; ou bien,
au contraire, de les faire reculer à quatre
pas de distance et de tracer entre eux une
ligne qu'il ne devront pas franchir ». (.S'ou -
rires.)

La seconde partie de ce dilemme, c'est la
théorie de l'effort individualiste; c'est la
société de travail de M. Yves Guyot. Cette
théorie n'est pas la nôtre. Nous préférons
chercher à rapprocher les deux partis en
présence. Nous ne prétendons pas les obli
ger de s'embrasser, mais nous voulons leur
permettre de vivre en bonne intelligence,
de s'unir, de fusionner, en quelque sorte.

Certes, si le patron et l'ouvrier qui sont
en face l'un de l'autre n'intéressaient pas la
vie nationale ; si le développement du pays,
sa richesse, son avenir, n'étaient pas liés à
ces éléments indispensables de la produc
tion, je serais de l'école individualiste ; j'ac
cepterais que l'on ne s'occupât pas de leurs
rapports, ainsi que certains prétendent
qu'on doit le faire. (Très bien! très bien!)
Mais, comme la réconciliation s'impose, à
l'heure présente, à la veille de l'après-guer
re, plus que jamais, j'estime qu'on ne par
viendra à la fin de la lutte de classes qu'à la
condition de rapprocher le capital et le tra
vail.

Un homme qui s'est beaucoup occupé de
ces questions, qui a écrit, à cet égard, un

livre remarquable sur 1rs arlions  de travail,
livre auquel M. le président du conseil à
bien voulu donner une préface, dont j'aurai
tout à l'heure le plaisir de citer quelques
passages, M. Antonelli, chargé de cours à la
faculté de droit, a écrit ceci :

 « Dans le régime capitaliste de la grande
industrie, l'ouvrier voit se creuser  de plus
en plus le fossé qui socialement le sépare
de la classe patronale. L'ouvrier prend de
plus en plus ce qu'on appelle une conscience
de classe, il acquiert des mœurs. des besoins,
des sentiments de classe... D'autre part,
en même temps que l'ouvrier se déhn'he
de la classe patronale, il se détache de
l'entreprise à laquelle il donne son travail.
de l'usine, de l'instrument de production: il
devient une sorte de machine passive, dont
toute la vie humaine est ailleurs, hors de
l'usine, dans un milieu social de r'.us en
plus indépendant, fermé. »

Qui ne voit, messieurs, les conséquences
funestes de cet état de choses ? Comme le

pense encore M. Antonelli, les régimes de
castes, de classes fermées deviennent rapi
dement des régimes de civilisation station
naire et toute civilisation commerciale qui
veut demeurer ou devenir progressive doit
multiplier ce que l'on peut appeler les ponts
nécessaires avec les classes. D'autre part,
« l'indifférence chaque jour plus marquée
de l'ouvrier pour l'instrument de product ion,
pour l'usine elle-même, supprime un ues
éléments les plus puissants de l'activité hu
maine. C'est par la communion ineos-ante
de lhomme et des choses, du paysan et de
sa terre, de l'ouvrier et de son outil, du
soldat et de son arme, que l'homme Irouvo
à deverser, dans la tâche quotidienne, ce
besoin d'affectivité, sans laquelle la >e
n'est plus qu'une triste et pénible ni ::•<:, e
au néant ».

Ainsi, chaque jour, l'indifférence de l'ou
vrier pour l'usine s'accroit. Cet ouvrier >.;;
aucun intérêt économique à défendre- ;
n'ayant que son salaire, il ne voit que b:L
et, par suite, il est facilement la proie de
ceux qui l'excitent à demander des aug
mentations perpétuelles de salaire, et. eu
même temps, des diminutions de la durée
de travail.

Au contraire, le jour où l'on sera parvenu
à donner à cet ouvrier un intérêt autre que
l'intérêt social, un intérêt économique
(Tres bien! très bien!) ; le jour où on l'aura
associé à l'usine, où on lui aura démontré
que, s'il est indispensable pour lui de
s'associer au capital, le capital doit aus-n,
de toute nécessité, s'associer à lui ; le jour
où il aura un patrimoine à gérer, par suite
de la participation qu'on lui aura donnée,
la mentalité ouvrière se modifiera, et
nous pourrons réaliser la paix sociale.
(Applaud issenie/ils . )

Messieurs, depuis de longues années. en
France comme à l'étranger, on a tout de
même trouvé un moyen, imparfait, sa. s
doute, mais qui contenait cependant, dans
son principe, labase de tousles projets pou
vant pei mettre d'arriver à une solution mé
thodique et logique de la question : c'est
la participation aux bénéfices. Cette me
sure a été appliquée en France depuis
soixante-dix à quatre-vingts ans. Elle l'a été
en Angleterre, dans presque tous les pays
d'Europe, en Amérique. Mais, chose curieuse,
elle n'a jamais eu une législation : il n'y a
jamais eu de texte de loi pour régler les
droits des patrons et ceux des ouvriers.

M. Henry Chéron. C'est exact.

M. le rapporteur. Maintes fois, à la Cham
bre des députés, des propositions de loi ont
été déposées, par MM. Tournadeet Ballande,
pour ne citer que ceux-là, tendant à régler
les rapports existant entre les ouvriers et
les patrons dans la participation aux béné
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ficos, mais jamais elles ne sont venues en
discussion.

Un de nos plus éminents collègues, l'ho
norable M. Doumer, alors qu'il était député,
n'a pas déposé moins de cinq rapports sur
la question de la participation aux béné
fices.

Seulement, les textes qu'il proposait se
trmvuk'îst inclus dans des projets plus
v.tï-ies,  qui visaient en même temps la
coopération, les coopératives de consom
mation, etc., projets qui ont eu des sorts
divers et parfois malheureux, et, alors qu'on
repoussait l'r-nsemble du projet, il ne s'est
ji'!ii:is trouvé personne pour reprendre
les quelques articles qui visaient simple
ment la participation aux bénéfices.

Jusqu'à présent, cette participation aux
bénéfices n'a donc jamais été réglée par un
texte permettant à chacun de voir dans
quelles limites il pouvait exercer ses devoirs
el f. :T'oil«.

Ci la est d'autant plus fâcheux, que c'est
une des causes pour lesquelles la participa-
ton vvx bénéfices n'a pas donné tous les
îvf.tllaî* qu'on pouvait en attendre. Cepen-
i ; ,i; ; 1, oie' reiiferme un principe excellent,
qui a.. d'ailleurs, je le reconnais, dans quel
ques e ; s, ilonnc des résultais remarquables.

M. Paul Doumer, que je citais tout à
l'heure, s'est expliqué, à cet égard, en termes
t. np pr.'- ■[■:, et trop justes pour que je ne me
|M -ni:"i!o pes encore une citation. Dans un
'•■ ses derniers rappori s. qui date de 1001,
M. Paul i vu! :er disait ceci :

« Ce qui ne saurait subsister, c'est le
h.-ilwninnL fait à l'ouvrier dans les condi-

le us iioov.'Ues d" la production. Que l'éta
i;;. ut dans lequel il est employé soit

la pr qtiàété d'un patron ou de capitalistes
anonymes, la situation de l'ouvrier est la
mémo : il reçoit un salaire fixe, compris
(liuslos frais généraux de la maison, comme
les dépendes  de fonctionnement des machi
nes. Peeelles-ei, même, on a plusdesouci; on
l es sut veille, on les ménage, on s'occupe de
les amortir. L'outillage humain parait moins
précieux ; il peut être surmené, usé avant
le temps ; son amortissement ne coûte rien
i qui l'emploie. La société seule perd une
partie de ses forces productives à une
p. iivilio manière d'agir; et le travailleur
m uiiiol a pour perspective la misère, après
une existence de labeur fructueux pour
d'autres que pour lui. Le salaire est l'uni
que lien qui l'attache à l'entreprise. Si elle
péiidiie, il s'en ressent plus que quicon
que, far c'e st pour lui le chômage avec ses
terribles conséquences ; si elle prospère, il
n'a aucune part dans les profits qui en
résultent.

c Cela n'est assurément pas juste; ce n'est
pas bon non plus.

« Comit.ent croire, en effet, que, si l'ou
vrier, le producteur direct, est désintéressé
des résultats de la production, il lui don
nera toute son intelligence, toute son habi
le é. tout son courage ? La discipline et le
Mmtim 'ut du devoir lui feront accomplir sa
lâche quotidienne. Avec combien plus de
coeur et combien plus de fruit il l'accompli
rait si le stimulant de l'intérêt venait s'y
joindre!

« C'est ce que les industriels qui ont fait
participer aux bénéfices le personnel de
leur maison ont très heureusement com

pris: ils se montraient justes, et, en même
temps, ils étnent habiles.' Les ouvriers
voyaient leur gain accru en proportion de
leurs e Torts, et le patron obtenait des -béné-
îiees plus considérables. C'est ce qui faisait
dire à l'un d'eux qu'on félicitait d'avoir
ét tbli chez lui la participation : « Je ne sais
pas, répond dt -il, si j'ai fait une bonne
action; je sais, en tout cas,- que j'ai fait une
bonne aii' ire. »

Cette citation- de M. Doumer démontre,
plus que tous les discours que je pourrais

faire, que la participation aux bénéfices
était, en effet, et elle l'a prouvé dans cer
tains cas, un principe excellent, mais que,
malheureusement, aucun texte de loi n'est
venu l'encourager, ni surtout préciser les
bases sur lesquelles il serait préférable de
l'instituer.

On a fait la participation aux bénéfices
sous des formes tout à fait distinctes, mais,
malgré tout, la participation aux bénéfices
pure et simple ne peut, à l'heure présente,
nous apparaître comme la panacée que
nous cherchons. Elle a de graves défauts:
d'abord celui d'être, en quelque sorte, un
acte de générosité, de philanthropie, que
les ouvriers considèrent rapidement comme
un acte de charité de la part du patron. En
somme, cette participation aux bénéfices
est viciée par le principe de paternalisme
qui est à sa base.

D'autre part, les patrons qui ont pratiqué
la participation aux bénéfices n'en ont fait
profiter qu'une partie des salariés de l'usine,
de telle sorte que les ouvriers se sont vu di
viser en deux catégories différentes : ceux
qui participent aux bénéfices et ceux qui
n'y participent pas. Il en est résulté un an
tagonisme entre eux. Pour celte raison, et
rien que pour cette raison, dans quelques
entreprises, les ouvriers eux-mêmes ont, de
mandé à leurs patrons de renoncer à la par
ticipation aux bénéfices. Mais la participa
tion aux bénéfices pure et simple a un grave
inconvénient, c'est qu'elle ne donne pas aux
salariés une participation dans la gestion
des affaires, et ainsi cet intérêt économique
dont je parlais tout à l'heure, facteur indis
pensable à la solution de la question,
n'existe pas avec la participation aux béné
fices pure et simple. (Très bien!)

Il faut donc chercher autre chose.
Je sais bien qu'on peut concevoir la par

ticipation aux bénéfices comme le moyen
d'arriver à l'action de travail, et, en effet,
nous verrons, dans un instant, qu'en Angle
terre, la plupart des sociétés qui ont admis
la participation aux bénéfices sont arrivées
ensuite à l'actionnariat ouvrier, qu'elles ont
commencé par la participation pure et
simple avant d'arriver à l'actionnariat. C'est
ainsi, du reste, que tout d'abord on a songé
à créer la participation au capital, par une
participation préalable aux bénéfices.

Déjà, en 1894, un homme d'État aux larges
vues, M. René Goblet, dans un discours
qu'il prononçait à la Chambre, disait :

« Il nous serapossible,un jour, de voir, l'ou
vrier devenir copropriétaire de l'usine, en
obtenant, au moyen de ce supplément de
salaire, que lui procurera la participation,
une part en actions ou en obligations dans
l'industrie à laquelle il est attaché. »

Et, depuis cette époque, allant plus loin,
des hommes d État, comme M. Millerand,
comme M. Viviani, que je suis heureux de
voir à son banc, comme M. Ribot, ont pré
conisé l'actionnariat ouvrier par la création
d'actions gratuites de travail.

Si mes souvenirs étaient suffisamment

précis — je n'ai pas apporté ici cette cita
tion — je rapporterais les termes essentiels
d'un discours prononcé dans un congrès de
mineurs par l'honorable M. Viviani.
M. Viviani disait que, dans les usines, dans
les mines, l'organisation de l'actionnariat
collectif était la véritable solution à toutes

les difficultés qui étaient survenues dans le
passé entre les ouvriers et les patrons.

M. Ribot, au moment de la discussion de
la loi sur les retraites ouvrières, disait, au
Sénat, en 1910 :

« On parle, et on a raison de le faire, de
bénéfices partagés, d'actions de travail et
d'actions de capital. On cherche, et c'est
difficile, le moyen d'associer ainsi plus inti
mement le capital et le travail et de donner
aux ouvriers le sentiment des difficuités

d'une administration et de la nécessité

pour eux de ne pas lui créer trop d'embar
ras et de se prêter à une collaboration sin
cère. Ce ne sont pas là des utopies et des
chimères. Si nous ne faisons rien dans ce
sens, nous allons, il faut le dire, à des con-
ilits inévitables. »

Telle est l'opinion de M. Ribot, et je me
permets de me placer sous l'autorité de ces
paroles pour appuyer, avec plus de force
encore, avec plus de certitude d'être dans
le vrai, la proposition que nous vous sou
mettons.

Quelques mois plus tard, l'honorable
M. Briand, président du conseil, déclarait, à
Saint-Chamond :

« Il faut que la prochaine législature en
visage d'une manière résolue la participa
tion des travailleurs aux bénéfices des in
dustries. Il faut qu'une législation s'élabore
qui n'imposera pas de contrainte, mais qui
fournira aux travailleurs et aux capitalistes
le moyen de constituer des associations
basées sur des actions argent et des actions
travail. >>

lin 1912, M. Briand précisait davantage
encore sa pensée dans la belle préface qu'il
écrivait à un ouvrage de M. Etienne Anto-
nelli, chargé de cours à la faculté de droit,
dont j'aurai occasion de parler de nouveau
plus loin: « Après avoir établi le statut ju
ridique qu'à rendu nécessaire l'éclosion
du monde ouvrier à la vie syndicale, le lé
gislateur se doit de donner un aliment
à ci. tle activité nouvelle. Or, ce n'est que
dans l'administration et la gestion des
grands intérèls économique les travailleurs
organisés trouveront l'emploi logique d'une
vitalité qui risque de s'étioler en se confi
nant dans la seule défense des intérêts

corporatifs ou de se dépenser sans profit
positif en des manifestations bruyantes et
stériles. Mais il importe de ne confier que
progressivement et avec précaution des
intérêts par essence même complexes et
délicats à des travailleurs dont l'éduca
tion économique est encore imparfaite.

« On doit, d'autre part, faire confiance aux
chefs d'entreprise. Les conditions mêmes
d'une concurrence commerciale intensifiée

rendent chaque jour plus évident l'avantage
qu'ils trouveraient à ce que les ouvriers
cessent d'être désintéressés du sort et des

résultats de l'en! reprise et soient, au con
traire, incités à donner à leur travail son
maximun de rendement en quantité et en
qualité.

« La législation, s'inspirant de ces consi
dérations, doit donc fournir aux travail
leurs et aux capitalistes, sans leur imposer
aucune contrainte, le moyen de constituer
des associations juridiques qui assureront
dans la liberté des conventions, la parti
cipation des travailleurs et des capitalistes
à la gestion et aux bénéfices des entre
prises. » (Très bien! très bien!)

C'est inspiré par ces mêmes sentiments
que l'honorable M. Chéron, en 1913, étant
ministre du travail, déposait déjà, sous
forme de projet de loi, le texte dont vous
êtes saisis aujourd'hui, sous forme de
proposition de loi, par notre excellent collè
gue. (Très bien! très bien!)

Ces problèmes inquiétaient déjà des hom
mes comme M. Briand avant la guerre : je
suis heureux de voir qu'il a bien voulu ve
nir au Sénat à l'occasion de cette discussion
(Très bien .'), prouvant ainsi combien il con
tinue plus que jamais à s'intéresser à ces
questions. Plus que jamais, l'honorable
M. Briand doit être préoccupé de ces pro
blèmes, parce que, s'ils se sont posés avec
acuité avant la guerre, ils réclameront, au
lendemain de la guerre, une solution en
core plus urgente, plus rapide et plus com
plète. (Très bien!)

Cela est si exact, qu'il y a quelques jours,
le journal le Temps écrivait un article dont
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le me permets de vous riier quelques
lignes :

« On ne saurait trop insister, dès à pré
sent, sur l'importance des problèmes éco
nomiques qui se poseront à la fin des hosti
lités. Les rapports entre le capital et le
travail, notamment, devront être établis de
manière à ne faire supporter au dévelop
pement industriel, commercial et agricole
de notre pays aucun arrêt, et si cela est
possible, aucun retard.  L a tâche doit être
rendue plus facile par la fai dite du marxisme,
dont l'influence ne survivra pas à la guerre
actuelle.» (Très bien !)

 Le Temps, analysant, dans ce même
article, une étude d'un homme considé
rable, au point de vue industriel, sir John
Pilter, président honoraire de la chambre
de commerce britannique à Paris, sur les
« Combinaisons des intérêts du capital et de
la main-d'œuvre », empruntait à M. Piller
une phrase que je tiens à rapporter ici.

Parlant de la situation au lendemain de la
guerre et de la possibilité de réaliser l'accord
entre le capital et le travail, sir John Pilter
dit :

« Le souvenirdes épreuves endurées côte à
côte dans les tranchées va désormais exer
cer une action forte et durable sur les rap
ports entre patrons et ouvriers, que cette
existence en commun a rapprochés et révé
lés à eux-mêmes. C'est une raison de plus
pour que les bonnes volontés ainsi créées
trouvent à s'exercer sans retard, aussitôt la
guerre terminée, et ne soient pas détour
nées par de vaines agitations ou découra
gées par des applications maladroites. »

Et je retrouvais là, au mois de janvier de
cette année, sous la plume de sir John
Pilter, exprimée, sous une antre ferme, la
pensée que, quatre mois auparavant, j'avais
exprimée dans le rapport que vous avez
sous les yeux. Je disais, en cî'et :

« Au lendemain du jour ci toutes les
classes de la société ont oublié leurs an

ciennes divisions et se sont rapprochées et
unies dans les tranchées pour la défense et
le triomphe de la nation, il faut que, brisant,
les anciens et faux préjugés, enioloyeurs et
salariés se rapprochent et s'unissent dans
un geste non moins grand pour a-surer de
main la victoire économique de la France. »
(Très Lien! très hirn !)

Et j'ai lu avec d'autant plus d'intérêt le
travail de sir John Pilter que j'ai trouvé,
sous la plume de cet industriel qui. a der
rière lui une longue existence de pratique,
des conseils pour les capitalistes comme
pour les ouvriers, conseils que l'on pourrait
appeler les commandements de l'ouvrier et
du capitaliste.

Se tournant vers l'ouvrier, sir John Pilter
pose quelques préceptes:

« Sans capital, la main-d'œuvre est im
puissante. Le capital seul peut fournir les
matières premières et l'outillage et assurer
le renouvellement, selon les lois du progrès,
du matériel et des installations. Il faut que
l'ouvrier apprenne à voir dans le capitaliste
un auxiliaire nécessaire et un ami. L'ou

vrier doit penser par lui-même, se faire une
opinion directe et se métier des agitateurs
professionnels, intéressés à ne montrer ja
mais qu'un seul côté des choses. »

Et se tournant ensuite vers les capita
listes, voici ce que dit sir John Pilter :

« Seule, la main-d'œuvre est à même
d'éliminer les perles de matières et de
temps; de prendre soin des machines;
d'augmenter la qualité des produits ; d'as
surer des prix de revient peu élevés; de
constituer enfin pour le capital la meilleure
garantie de prospérité et de sécurité. La
participation aux bénéfices détermine ces
résultats. »

La participation aux bénéfices peut seule,
Si clic est, bien entendu modifiée et amé

liorée rumine nous le proposons, dernier de
pareils réSiihat'i.

Et quelle était la conclusion un journal
le Temps ?

« Ainsi, à l'idée de la lutte de classes, la
logique des événements substitue celle de
l'union du capital et du travail. Elle est
certes loin d'être nouvelle; mais il faut que,
grandissant sur les ruines du marxi-ine al
lemand, elle inspire tous les programmes
d'action, détermine toutes les réformes pra
tiques, préside à toutes les entreprises. La
paix sociale eu Europe est à ce prix. »

Je crois que ces idées sont justes. Et la
meilleure preuve qu'elles le sont, c'est qu'il
y a quelque temps le ministre du travail en
Angleterre, M. Ilodge, tenait aux ouvriers
un langage semblable.

Une dépêche publiée par l' Information
du 2i janvier disait que M. Ilodge, ministre
du travail, avait, annoncé, la veille, à la réu
nion de la Ligue nationale des ouvriers, la
création d'une association de patrons qui
s'occupera des questions concernant les
rapports du capital et du travail.

Déjà quatre ou cinq cents comités locaux
sont formés, et « celte grande alliance pa
tronale » — proclamait M. Ilodge — « désire
que le travail coopère avec elle dans l'ave
nir, car, si la lutte entre le capital et le tra
vail devait recommencer, nous serions en

infériorité marquée sur tous les marchés
neutres du monde. »

Et M. Ilodge ajoutait: « Cette combinai
son de patrons et d'ouvriers a également
pour but d'éviter les grèves et les loek-nit.
pendant, la période de re'-ou>litt:lio:i qui
suivra la signature de la paix ».

Les Anglais, en gens pratiques, en com
merçants, en industriels avisés — nous
verrons, tout à l'heure, qu'il y a longtemps
qu'ils lont prouvé dans cette question de
la participai ion aux. bénéfices, puisqu ils en
ont é'é les promoteurs, puisque ce sont eux
qui, le - premiers, ont, réalisé l'art iomiaria t
ouvrier — les Anglais, «lis- je, se préoccu
pent donc, à l'heure pv-ente, de savoir
coimnent, eu vue de la guerre éroiioniiq'ie
de demain, il est possible de inettre un
terme à ces difficultés qui e:iis!"ut entre le
capital et le travail.

D'autre part, au dernier congrès des
trade-unions, qui s 'est tenu au mois dc sep
tembre à liirmingbam, dès la séance d 'ou
verture, le problème a été soulevé par
M. Gro'diiig, président du congrès, et par
M. Neville-Charnberlain, lorl-nnire de liir-
mineham. Le Times a défini leurs vues en
les résumant dans cette formule : « une ten
dance à la paix sociale par l'accord indus
triel »; et une revue française, l'Opinion, a
donné une analyse des idées de M. Grosling
et de celles du lord-maire de Birmingham,
qui prouve que cette question : « Quels se
ront, après la guerre, les rapports entre
ouvriers et patrons? » posée devant ce
congrès, a amené le délégué des trade-unions
à envisager la possibilité d'établir un accord
sur des bases analogues à celles sur les
quelles repose notre proposition de loi.

« Avant la guerre, a dit M. Gosling, le tra
vail et le capital vivaient sous le régime
de la « paix armée »; dans l'usine régnait
une hostilité latente. L'expéritJfece a montré
que la solidarité nationale, qui a remplacé
la lutte de classes, a permis d'obtenir le
maximum de rendement dans les usines de

guerre ».
Et M. Gosling a conclu en demandant que

les ouvriers prennent part ^l'administration
des usines.

De son côté, le lord-maire de Birmingham
a déclaré :

« Si les ouvriers étaient admis parfois
aux conseils de leurs patrons, ils appor
teraient à ceux qui les emploient une vo
lonté meilleure de labeur utile, efficace,
un dévouement plus entier au succès de

l'oeuvre comneme, une résolution d'accroi-

tre et non de diminuer la pro. In -tien!. Leur
action corporative s'inquiéterait de ne pas
jeter le trouble dans les projets à longue
échéance établis par leur chef. . . »

Cette idée preoccupe tellement tous les
pays industriels que, quelques mois avant
la guerre, en Belgique, une proposition de
loi avait été déposée en vue d'organiser
l'union entre! le capital et le travail, sous la
forme de l'actionnariat ouvrier.

Ainsi, quand nous vous proposons d'ajou
ter une forme nouvelle de société aux cinq
formes déjà prévues par le code de com
merce, nous vous demandons de l'aire ce qui
a déjà été 'ait ailleurs sous des formes plus
ou moins analogues, soit dans la pratique,
soif dans les lois ; car, je le démontrerai
tout à l'heure, on a déja légiféré sur ce point
en Angleterre.

Je sais bien qu'on peut arriver à faire des
ouvriers des actionnaires dans une entre

prise. Il y a eu eu France des tentatives de
ce genre. On peut même faire acheter des
actions aux ouvriers, cela s'est fait notam
ment aux usines Japy, aux usines de Mon
tigné pres Laval. De même, ,\ ]','e ranger, le
trust de l'acier donne toutes fa.-iiités aux

ouvriers pour acheter des actions. Ces
actions sont de prix peu élevé et on permet
à l'ouvrier de se libérer par d-s pa\cm:nls
mensuels calculés de telle sorte qu'à la fin
de l'année il ait pas é la totalité de ce qu'il
devait pour obtenir nue action.

 Mais en vérité, il'' voyez-vous ce
qu'il y a d'extraordinaire dans une cnaM-
naisou, (lans un remrd:\ qui se réa!i.-e, e:i
demandant de l'artrenl n celuî-là même qui
se plaint, nc pas en recevoir as«cz.

Et puis, messieurs, si eu met à ta
disposition des ouvriers les actions d'une
entreprise, si on les distribue à tous les
ouvriers, alors le capital va s'accroître
indéei nimeii | .

D ' vaut celle impossibilité, on est obligé,
de faire une sélection, de ne remet ie
ces acti'tis qu'à un certain nombre
el. ou retombe dan', l'érueil que, j'ai
déjà «igti'dé : à côté d'une catégorie d o:t-
VIMU'S qui o-d inléros-.ée dans l'affaire par
les actions qu'elle po-sède, on crée une
autre catégorie d'ouvriers qui n'a pu en
obtenir. Sans compter que celte distinction
s'établit d'elle-même par le 'ait que ceux qui
n'ont pas de famille et ne dépensent pas
beaucoup peuvent économiser, acheter des
actions et que ceux, au contraire, qui sont
les plus intéressants, qui ont une famille
nombreuse, ne peuvent en acquérir. [Très
bien ! très bu'ii .')

Ce système a pu réussir dans des cas par
ticuliers ou bien dans des cas où il y a eu
à la base un grand geste généreux, et vous
voyez à quels exemples classiques je fais
allusion, dans notre pays; mais c'est un
système que nous sommes obligés d'é
carter.

11 en est un autre, très pratique celui-là,
qui a donné d'excellents résultats, mais qui
n'a pas besoin de loi pour sa réalisation. ll
consiste à faire la participation aux béné
fices pure et simple, à dire aux ouvriers :
« Nous vous donnons chaque année une
prime, un boni, une part de bénéfice, mais
nous vous en retenons une partie que nous
convertirons en actions. »

Ce système, messieurs, a été appliqué
par la maison Laroche-Joubert, près d'An

, et aujourd'hui, celte maison, qui
existe depuis plus d'un demi-siècle, voit - ' s
ouvriers posséder une partie des actio -.
On peut même dire que le capital social
est entre les mains, pour moitié, de son
personnel ou de son ancien personnel.

En Angleterre, ce système s'est répandu
d'une façon fantastique. La Copartnership
Association a essayé, par une propagande
active, de déterminer, depuis quinze an
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nées, un courant en sa faveur. C'est ainsi
que, avant la guerre, 140 maisons anglaises,
faisant plusieurs centaines de millions
d'affaires par an, qui avaient d'abord cons
titué la participation aux bénéfices, ont été
plus tard amenées à l'actionnariat ouvrier.

Je puis vous donner des chiffres exacts :
110,000 ouvriers étaient porteurs d'actions
de ces entreprises en 1013.

Une société, la compagnie métropolitaine
du gaz du- sud de Londres, en 1SS9, pour
faire cesser les grèves, s'est mise à prati
quer la participation aux bénéfices : les
grèves n'ont pas cessé. Cela prouve que la
participation pure et simple aux bénéfices
est un moyen insuffisant. Qu'a fait alors
cette société? En itO', cille a décidé de
donner des actions aux ouviers en leur

retenant, pour ces achats, une partie de la
participation et, en 1897, elle a obtenu du
Parlement anglais une modification de la
législation permettant de faire entrer les
ouvriers dans le conseil d'administration.
Elle a ainsi admis trois de ses salariés dans

le conseil, un nombre bien supérieur à
celui qui correspondait au capital possédé
par les ouvriers de celte grande entreprise.
A partir de ce moment, il n'y eut plus une
seule grève. (Très bien! très bien!)

Parlant de cette société, M. Corbiau, pro
fesseur à la faculté de Louvain, a écrit :

« La moyenne des parts de capital possé
dées par les ouvriers n'était guère (il y a
,quelques années) que de 50 livres sterling
par tète et cependant telle est la force du
sentiment de copropriété qu'entre les deux
facteurs de la production des liens de soli
darité profonde se sont noués. Il y là un
fait qu'il est impossible de ne pas recon
naître et qui trouve son expression caracté
ristique dans cette réponse, aux meneurs so
cialistes, d'un mécanicien, modeste posses
seur de deux actions de 5 livres : « Je ne peux
cependant pas me mettre en grève contre
moi-même.» C'est qu'à côté et au-dessus des
revenus annuels, l'ouvrier sait qu'en cas de
liquidation, il aurait sa part de l'actif; il
contribue par l'intermédiaire de ses repré
sentants, à la gestion journalière de l'entre
prise. C'est par là que l'affaire devient son
affaire. Coite évolution de la mentalité ou

vrière par la copartnership a été consta
tée par tous les observateurs impartiaux et
c'est un adversaire de l'actionnariat ou

vrier — M. Germain Martin — qui le re
connaît : « La prospérité du système est ac
cusée à ce peint que les travailleurs s'inté
ressent aux accroissements de dividendes. »

Ainsi donc, voilà des ouvriers action
naires. De combien étaient-ils porteurs, ces
ouvriers ? De quelques actions qui pou
vaient représenter un capital de cinq ou six
livres sterling. Quelques-uns avaient un
peu plus, mais c'étaient précisément ceux
qui en avaient le moins qui tenaient da
vantage à ce papier qui représentait pour
eux, non pas seulement le dividende futur,
mais la part sur le capital social qui, en
cas de dissolution, leur reviendrait en
partie. (Applaudissements.)

Voyez, messieurs, les résultats remar
quables qui ont été obtenus... C'est intéres
sant à noter en passant, en réponse à une
objection qui a été faite contre l'actionna
riat ouvrier.

On a dit : « C'est une charge trop lourde
pour le capitalisme que d'abandonner ainsi
une part d'actions gratuites remises aux
ouvriers, au personnel salarié », Dans cette
grande société du gaz du sud de Londres,
les bénéfices se sont accrus alors qu'on dis
tribuait cependant chaque année plus d'un
million de francs de dividende au per
sonnel.

Pourquoi ces bénéfices se sont-ils accrus?
Parce que le rendement de l'affaire s'est
augmenté dans des proportions considéra-
Lles, dans la proportion de plus de 17 p. 100,

ce qui explique qu'on a pu donner ces divi
dendes sans cependant voir diminuer, bien
au contraire, les revenus qui allaient aux
capitalistes.

L'exemple a été tellement démonstratif
que toutes les sociétés du gaz de Londres,
et elles sont au nombre de trente et une,
ayant un capital total de plus de 1 milliard
250,000 fr., l'ont suivi.

Il est un fait qui résulte de cette combi
naison sur lequel il faut également que
nous nous arrêtions. Non seulement le ren

dement de l'entreprise s'est accru, permet
tant de distribuer aux ouvriers une part
considérable, puisque 1 million a été réparti
en une année aux salariés, mais en outre le
prix du produit fabriqué, du gaz, a dimi
nué dans une notable proportion. (Applau
dissements.)

Ces résultats sont tellement significatifs
que le président du conseil d'administra
tion du gaz du Sud de Londres écrivait il y
a quelques années :

« Je peux certifier que ce régime a fait
un bien incalculable dans notre grande en
treprise et qu'il contient d'immenses pos
sibilités de progrès pour toutes les entre
prises. »

Un autre président du conseil d'adminis
tration de cette même société écrivait, l'an
née suivante :

'« Ce régime s'est montré également avan
tageux au point de vue pécuniaire et au
point de vue moral, aussi bien pour la
compagnie que pour ses employés. »

Enfin il y a un autre système, c'est le
nôtre : la remise gratuite des actions aux
ouvriers dès le début, au lieu de leur faire
acquérir ces actions par une participation
préalable aux bénéfices.

Je le répète, c'est ce que prévoit la pro
position de loi de M. Henry Chéron, ce sys
tème a déjà été appliqué par une grande
entreprise que j'ai^ue signalée par  M. Briand
lui-même dans une note des plus intéres
santes sur la question, par la maison Lever
qui fabrique les savons de Port-Sunlight.
Cette maison arrive à distribuer, elle aussi,
plus d'un million de dividende à ses ouvriers,
L'exemple de cette maison est d'aulant plus
à signaler qu'il y a deux mois, ayant écrit
au directeur de cette entreprise pour savoir
si, depuis lo début de la guerre, on était sa
tisfait de la façon dont fonctionnait l'ac
tionnariat ouvrier, le directeur me répondit
qu'il en était enchanté, aujourd'hui plus que
jamais.

Mais cet actionnariat, tel qu'il a été conçu
dans toutes les entreprises que j'ai citées,
c'est l'actionnariat individuel. A la maison
Lever, peut-être, y a-t-il un système mixte.
 Mais d'une façon générale, c'est l'aclionna-
riat individuel. On donne des actions à

chaque ouvrier. C'est le patron qui choisit,
qui désigne les ouvriers, ou bien ce sont
des intermédiaires qu'on appelle en Angle
terre des trustées, des hommes de confiance,
des mandataires.

Mais ce système de l'actionnariat indivi
duel présente d'abord, il faut le dire, un
défaut : c'est qu'il ne résout pas le problème
comme nous voulons qu'il soit résolu. Un
problème social n'est pas un problème indi
viduel. Nous:>nous trouvons en présence
d'un problème social et nous ne pouvons
le résoudre qu'en tenant compte des con
ceptions, des aspirations de la classe ou
vrière.

Or, si nous tenons compte de la menta
lité ouvrière et de son bel esprit de solida
rité, nous voyons que ce qu'elle entend amé
liorer, c'est le travail en général et non pas
le sort de quelques individualités. Dans une
usine, l'ensemble du personnel doit nous
apparaître comme un groupement uni —
ne l'est-il pas quand il se met en grève? —
duquel l'actionnariat ouvrier ne sera bien
accueilli que s'il est collectif.

Et il faut que ce soit le travail qui répar
tisse ensuite les dividendes entre toutes les
unités, entre tous les collaborateurs de
l'entreprise.

Voila pourquoi l'actionnariat individuel
ne peut pas être accepté. L'actionnariat
exige aussi une autre condition pour être
réalisé: Faction ne peut pas être perpé
tuelle. Vous ne pouvez pas donner indéfi
niment la propriété de l'action à la col
lectivité ou à l'individu. Vous ne pouvez
pas admettre que l'ouvrier quittant l'usine
demeure propriétaire de son action. Vous
ne pouvez pas admettre, comme on l'a dit,
qu'un lambeau de cette propriété commune
s'en aille au dehors toutes les fuis que l'ou
vrier part.

M. Henry Chéron. C'est la vérité !

M. le rapporteur. Quand l'ouvrier part,
il est remplacé par un autre ; de même
qu'au régiment, suivant une heureuse
image de M. Gide, lorsqu'un soldat arrive
il prend un fusil, et il quitte ce fusil en s'en
allant et le passe à celui qui le rem
place, la même chose se passe dans cette
organisation de l'armée du travail : il faut
que l'action soit temporaire.

C'est pour cela que, dans notre projet,
vous constaterez, en le lisant avec quelque
attention, que nous avons admis l'actionna
riat collectif, d'une part, et décidé, d'autre
part, que les actions étaient nominatives,
inaliénables et incessibles, au nom de la
coopérative de main-d'œuvre, et que, lors
que l'ouvrier s'en va, il perd ses droits aux-
dividendes, sauf des cas exceptionnels, pour
les anciens participants partis pour cause
de vieillesse ou de maladie. L'ouvrier qui
part de son plein gré ou qui est renvoyé ne
conserve plus aucun droit sur l'actif social
en cas de dissolution.

Je crois avoir à peu près exposé le projet,
et indiqué les raisons pour lesquelles nous
vous demandons de le voter.

Il y a cependant quelques objections qu'il
me paraît nécessaire de signaler. (Parlez !
parlez!)

11 est nécessaire que ce projet, si vous
l'adoptez, aille à la Chambre des députés,
après avoir été précédé d'une discussion un
peu complète. Il faut que les objections
qu'il ne manquera pas de soulever aient
déjà, par avance, reçu ici une réponse.

Il y a des objections d'autant plus à re
tenir, qu'elles émanent de groupements
d'une grande importance.

La chambre de commerce de Paris, lors
que la proposition de M. Chéron eut été dé
posée, avant le dépôt de mon rapport, a
formulé des objections. Elle ne les aurait
peut-être pas formulées, après avoir pris
connaissance de ce rapport. Mais toutes les
objections venant d'une assemblée de cette
importance, animée du vif désir de voir
cesser ces difficultés, qui pèsent aussi bien
au capital qu'au travail, sont à retenir.

La chambre de commerce de Paris a dit :
« Il sera bien difficile, pour la société qui se
constitue, d'apprécier à l'avance la valeur du
travail et, par conséquent, le nombre d'ac
tions de travail que l'on peut abandon
ner au personnel attaché à l'entreprise.
11 serait vraiment fâcheux de supposer
qu'on lance dans ce pays des affaires in
dustrielles et commerciales sans savoir ce
que produiront les ouvriers qu'on attachera
à l'usine, le nombre des ouvriers néces
saires pour le but à atteindre, le travail de
chacun, le rendement total de l'ensemble de
la main-d'œuvre. » Je plaindrais les action
naires, si on leur prenait leurs capitaux
pour des entreprises dont on n 'a pas pu
calculer je ne dis pas exactement, mais
approximativement — ce que représente le
travail, ce que produira l 'ensemble des em
ployés et ouvriers attachés à l'œuvre et le»
bénélices probables de celle-ci.
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D'ailleurs, on n'a qu'à être prudent.
Admettons que l'objection soit fondée : on
n'a qu'à donner au début un nombre d'ac
tions très modeste. Ce qui nous intéresse,
c'est le principe. Nous avons toi dans la
honte de la coicoplion que nons exposons.
Mais nous n'interdisons- pas, au contraire,
aux capitalistes d'être prudents au d'Miut.

Nous dirons doue, aux <• î pi! a! is! es : « lion
ne/, en a-'lions de travail le moins possible;
plus tard, vous accroîtrez le nombre des
aciinns de travail. Nous y serez d'ailleurs
obligés, si vous augmentez le personnel et
si, à un moment  donné la part que vous
aviez entendu donner à chacun s'en trouve

trop diminuée. »
La chambre de commerce de Paris dé

clare: « N'eus sommes partisans de la vieille
part icipatiou aux bénéfices ; niais nous crai
gnons qu'avec voire système la charge ne
soit trop considérable pour le capitaliste. »

Or uue'lo différence y a-t-il, au point de
vue des charges, pour le capitaliste, entre
la particlpation aux bénéfices pure el sim
ple, oii l 'on donne tant pour cent des béné
fices, et la charge créée par les actions de
travail? J'avoue que je n'en vois pas. Avec
la participation aux bénéfices, nous avons
vu des maisons qui ont donné jusqu'à
G i p. 100  de bénéfices aux ouvriers et em
ployés attachés à l'entreprise.

(ir, que demandons-nous, pour commen
cer aux capitalistes qui voudront, bien adop
ter ce système?  Nous ne leur demandons
pas de donner une participation aussi
lourde. C'est à eux, au surplus, d'évaluer le
nombre d'actions de travail qu'ils peuvent
créer : elles ne seront peul-êtie que le
dixicTr" ou le cinquième du capital b.t.l.
Nous voilà donc loin des f.O o. jeu  que cer
taines maisons ont consentis avec la simple
participat';.;]! aux bénéfices que la chambre
de commence du Paris approuve cependant
entièrement.

ni a d:t également : « Nous redoutons
l 'obligation

Messieurs, votre commission repousse
l'obligation, et la loi n'impose rien. Dans
l'esprit de l'auteur de la proposition, du
rapporteur et de la commission i -I!e-mèm",
l'obligation n'est pas possible, pour bien des
raisons, sur lesquelles de er.tinîï d'être trop
Ior r. je ne veux pas^isislor.

D'abord, parce que nous estimons qu'il y
a ce ri aines ini tu st ; ies, certaines entreprises,
constituées en sociétés anonymes, qui peu-
ve;l préférer d'anju-es systèmes à l'action
nariat ouvrier. L'actionnariat individuel

même, dans certains cas, pourra être expé
rimenté; ailleurs, la vieille participation
sera peut-être préférable.

Nous ne voulons pas, non plus, de l'obli
gation parce qu'on trouverait le moyen
de s'y dérober.

On prendrait, par exemple, la forme de la
soriélé en commandite par actions.

Enfin, j'estime p. rsonnellement, et mes
collègues de la commission sont, je pense,
de cet avis, qu'il s'agit de faire ici une sorte
d'expérience sociale, de faire de la politique
expérimentale, ce que nous n'avons pas
suffisamment pratiqué dans ce pays. Il faut,
quand on le peut, avant de légiférer, essayer
de faire p-'-nétrer dans les mœurs, »d ins les
habitudes, certaines idées, certains princi
pes, et de les Eure appliquer. C'est à la lu
mière de l'expérience et des résultats obte
nus que l'on pourra constater si l'obliga
tion est utile, nécessaire, pour le bien du
pays, pour l'obtention de la paix sociale
que nous rêvons. I Vifs applaudissements.)

Voilà pourquoi nous repoussons l'obliga
tion. Ne pas être partisan de notre loi, parce
que l'on redoute l'obligation qu'elle ne pré
voit pas, c'est nous faire un procès de ten
dance. Si, à un moment donné, nos suc
cesseurs — dans un nombre d'années indé

terminé — venaient à décider l 'obligation,

c'est précisément parce que l'expérience
aurait tellement, prouvé la bonté et la
valeur du sysfomo que la charnb:e de com
merce de l 'époque, j'en suis sdr, ne s'oppo
serait plus à l'obligation...

M. Hervey. Elle la demanderait!

M. le rappor+eur. ...et qu'elle serait
peut-être la première à la demander, comme
le dit notre honorable collèeaie M. Hervey.

M. fiide, dont, j'ai déjà parlé, serait plutôt
parli ;am nu contraire, de. l'obligation ; (lu
ineias, il n'attend rien de l'ae! ionnarint ou
vrier collectif s'il n'est pas obligatoire. No
nous laissons pas entraîner hors de notre
roule; je crois  que nous sommes sur la
bonne voie, en ne demandant qu'une chose
aux capitalistes et aux ouvriers: de consen
tir à un loyal essai.

D'autre part, si, pour M. (îhle, l'obligation
était nécessaire, celle-ci aurait pour con
séquence de faire tellement baisser les sa
laires, qu'il faudrait, à ce moment-là, faire
une loi sur le minimum de salaire.

M. le professeur (jide s'expiime, en effet,
ainsi :

« Si le salaire reste livré à la loi de l'offre

et de la demande, il va nécessairement va
rier en raison inverse de la quotité allouée
à l'ouvrier sous forme de participation.
Dans les mines prospères, le salaire tombera
à zéro ou mémo deviendra négatif, c'est-à-
dire se tntff'iritVTi en versements à faire

par l'ouvrier comme il arrive pour les gar
çons de res! mirant, dans les grandes mai
sons de Pau is. »

Je ne suis pas convai n.: u que M. Cidediso
vrai. Ce qui s'est passé en Angleterre, où les
salaires non! pas baissé sous l'influence de
l'actionnariat ouvrier, prouve que l'honora
ble professeur pouvait se tremper, mais
précisément parce que l'obligation pourrait
nous exposer à un danger, félicitons-nous
de n'en point vouloir.

Enfin, pour t -rminerce trop long exposé,
je signalerai les objections qui ont été fai
tes par c uxain-; socialistes, qui ont dit : « Si
vous faites ces sociétés dans les usines, c 'est
la tm des syndicats. ■> lis ne  font pas écrit
(••xDicllem-n!, mais ils ont dit quelque
cii ;so d'analogue.

Messieurs, je no le crois pas. .Te vous
avrue. d'ailleurs, que, si cela devait avoir
cette com.éauenoe, jo serais opposé à cette
loi. Oui, je le dis nettement, si nous devions
atteindre l'idée syndicale, telle que la con
çoit le législateur, je ne serais pas de ceux
qui viendraient soutenir la proposition de
M. Chéron.

M. Charles Riou. Au point de vue agri
cole, les syndicats ont rendu des services.

M. le rapporteur. Le syndicat agri
cole, bien que né de la même loi, ne res
semble en rien aux syndicats ouvriers...

M. Charles ïtiou. Ils se rattachent, en
tout cas, à la même loi.

M. le rapporteur. Ce qui me permet
d'affirmer que les socialistes n'ont pas à
craindre que ces associations nuiront aux
syndicats, c'est que. en Is'J', un des chefs
du parti socialiste, M. Jules Guesde, avait
déposé sur le bureau de la Chambre une
proposition de loi ainsi conçue :

« Art. 1 er . — Los travailleurs des doux

sexes sont considérés comme constituant,
du seul fait de leur emploi, des sociétés
ouvrières par atelier, usine ou concession
minière.

« Art. 2. — Les sociétés ouvrières sont

assimilées, pour la gestion des intérêts do
leurs membres, aux sociétés capitalistes
par actions.»

Voilà ce que proposait M. Guesde; si,
vraiment, les groupements ouvriers en
question pouvaient avoir des conséquences
pour les syndicats, l'honorable M. Jules

Guesde n'aurait pas déposé sa proposition
de loi.

D'autres socialistes, au surplus, M. Four-
nière, M. Sembat, ont déclaré que les entre
prises basées sur l'actionnariat leur parais
saient aussi intéressâmes que les sociétés
coopératives ouvrières de production.

Nous ne leur demandons pas davantage ;
nous ne leur demandons pas d'accueillir
d'une façon enthousiaste la solution quo
nous croyons apporter ; nous leur deman
dons simplement de bien vouloir, de bonne
foi, comme nous, accepter, je le répète, (pie
l'on se livre à une expérience sociale.
(App,ttui!isseme)ilï.) Nous leur demandons
de réaliser, sur ce terrain, l'union sacrée,
comme ils ont bien voulu le faire sur le

terrain de la défense nationale. ( Vue appru-
bation.)

M. Henry Chéron. La question est très
bien posée.

M. le rapporteur. On a dit, enfin, quo
l'actionnariat ouvrier aurait un inconvé
nient grave : c'est que les ouvriers, pendant
les années de vaches grasses — si j'o-e
m'exprimer ainsi — où le dividende serait
élevé, touchant davantage, s'habitueraient à
un bien-être plus grand que dans l'existence
qu'ils menaient auparavant.

Permettez-moi de dire que l'argument no
ne porte pas, car dans les maisons ou
l'on a fait la participation ouvrière pure et
simple, alors que, certaines années, les ou
vriers touchent peu ou pas 'lu tout, tandis
que, dans d'autres, ils touchent un divi
dende élevé, on n'a jaunis constaté que
l'ouvrier souffrit pendant les aimées à di
videndes peu élevas.

Au surplus, ah ra qu'ave a participation
pure et simple, si les salaries ont dépensé
le montant des dividendes qui leur ont été
donnés, il ne leur reste rien dans les années
difliciles, avec notre système, au contraire,
nous remettons ehaque année les divi
dendes à la collectivité; or, rien n'empê
chera cette collectivité d imiter les capi
talistes, c'est-à -dire d i cou-- ituer elle aussi
un fonds de réserve, sur l'ensemble de es
dividendes avant de les distribuer, et d'y
puiser, au cours des années déficitaires.
(Tn's bien! très bien!)

Si donc, nous pouvons faire, à cet égard,
un reproche à la paiticipation ouvrière, co
reproche tombe en ce qui concerne notre
combinaison.

On a dit — et je vais avoir terminé —
(Pariez! Parlez!), ...on a dit encore qu'au
point de vue jiridiqufî, notre projet conte
nait des lacunes ou des contradictions avec

les principes actuels de notre droit.
Par exemple, on a soutenu que des titres

remis gratuitement aux ouvriers ne pou
vaient pas s'appeler des actions, étant donné
que des apports de services ne pouvaient
pas, en droit, être payés en actions !

M.  Lemarié On rétribue bien les ap
ports des ingénieurs en actions !

M. le rapporteur. L'ingénieur et le fon
dateur qui font un apport  metlent dans l'af
faire une invention, un brevet, une idée, une
initiative, rien qui soit analogue à de la
mai'i-dVeuvre. Ou a donc prétendu, dis-je,
que l'on ne peut pas récompenser des ser
vices sous forme d'actions. Or, le profes
seur Valery, dans une note inscrite au
Dalloz, a écrit ceci :

« 'lien ne permet de voir, dans les termes
des lois de 1867 et 1SO3, un obstacle qui
interdirait de donner à sa portée une éten
due conforme à l'esprit dans lequel ces lois
ont été rédigées et d'y comprendre indis
tinctement tous les titres représentatifs 1
d'apport, quelle que puisse être la natures
do ces apports. »

M. Guillaume Chastenet. De quelle date*,
est cette note s
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M. le rapporteur. Je ne puis vous l'indi
quer exactement, mais elle doit remonter
à plusieurs années...

M. Guillaume Chastenet. En ce moment,
la jurisprudence distingue les « actions
d'apport »,  qui représentent les apports en
nature, et les « actions bénéficiaires », qui
représentent l'apport en travail; mais ces
dernieres ne sont pas mises sur le même
pied que les actions d'apport et les actions
de capital.

Vous avez d'autant plus raison, mon cher
collègue, de préciser ce point dans un texte
législatif. (Très bien!)

M. le rapporteur. Vos observations, mon
cher collègue, viennent à l'appui de ma
thèse; mais c'est une question de loyauté
et de bonne foi d'exposer, dans un tel débat,
toutes les objections que l'on a pu faire. Je
tiens essentiellement à ce qu'il ne puisse pas
y avoir de malentendus, d'autant plus qu ici,
il ne s'agit pas de services immédiats ou de
services déjà rendus, mais de services
futurs. Nous sommes cependant autorisés à
admettre qu'avec le développement ration
nel de la société anonyme moderne ou l'ap
port en services peut viser les services
futurs.

Voilà pourquoi je crois, messieurs, qu'au
point de vue juridique, le texte que votre
commission vous propose se tient parfaite
ment et qu'à cet égard les observations qui
ont été faites ne sont pas fondées.

Je me résume. Évidemment, il ne fau
drait pas exagérer la portée de notre propo
sition de loi, nous n'avons pas la préten
tion d'apporter une panacée susceptible de
réconcilier le capital et le travail en toutes
circonstances. Nous nous bornons à vous

presenter une réforme modeste qui, es
sayée dans un certain nombre d'entre
prises constituées en sociétés anonymes,
pourra être de nature — si nous ne nous
trompons pas, si les faits de l'expérience
passee, en Angleterre et dans d'autres pays,
ne sont pas des mirages — à donner des
résultats sérieux. (Très bien!)

Elle aura pour effet de permettre à cer
tains ouvriers, particulièrement intelli
gents, de s'élever dans la hiérarchie sociale,
(Très bien!) d'être appelés à collaborer avec
les directeurs et les fondateurs des entrepri
ses; elle stimulera l'esprit de dévouement
etl'espiit de confiance dela classe ouvrière,
puisque celle-ci se trouvera en collabora
tion avec les capitalistes. Elle donnera un
intérêt économique à défendre à ces hom
mes qui, jusqu'à'présent, n'ont défendu que
leurs salaires; elle permettra à la classe
ouvrière de se rendre compte de ce fait que
les difficultés économiques sont quelque
fois très difficiles à résoudre , que, bien
souvent, si leurs revendications proléta
riennes ne sont pas accueillies, c'est qu'il y
a des objections et des impossibilités telles
qu'il ne faut pas en faire retomber la res
ponsabilité sur le mauvais vouloir du pa
tronat Enfin, en donnant à chacun l'esprit
de la gestion des affaires et d'un patri
moine, elle permettra à ces ouvriers de
prendre une conscience différente de cette
conscience de classe qu'ils ont eue jusqu'à
présent.

J'estime donc qu'en votant cette loi, le
Sénat, une fois de plus, affirmera, à l'heure
où nous sommes, non-seulement les préoc
cupations d'ordre patriotique qui le pous
sent à organiser, dès maintenant, le travail,
de façon qu'il collabore au relèvement éco
nomique de notre pays après la guerre,
mais qu'en même temps, il donnera la
preuve de ses sentiments de bienveillance
à l'égard de la démocratie française. (Vifs
applaudissements. — L'orateur, en regagnant
sa place, reçoit les félicitations de ses col
lègues.)

M. le président. La parole esta M.. le
sous-secrétaire d'État du travail.

M. Roden, sous-secrétaire d'État du com
merce, de l'industrie, de l'agriculture, du
travail, des postes cl des télégraphes. Mes
sieurs, M. le ministre du travail devait pren
dre lui-même la parole dans la discussion
de la proposition de loi qui vous est sou
mise. Mais il est retenu par une indisposi
tion. Je suis grandement fâché, pour vous,
d'être obligé de le suppléer ; j'aurai besoin,
pour mes débuts au Sénat, de toute votre
bienveillance et de toute votre indulgence.
En échange, je tâcherai d'èlre aussi clair
que possible et je promets d'être bref.
(Parlez ! parlez !)

Je vous apporte l'adhésion absolue du
Gouvernement à la proposition de loi qui
vous est soumise, comme l'a fort bien dit
tout à l'heure M. le sénateur Deloncle, elle
est le reflet de la pensée gouvernementale.

Cette pensée s'est affirmée dans plusieurs
discours prononcés par M. le président du
conseil; dans un discours prononcé par
M. Viviani, et aussi dans un projet de loi
déposé par M. le ministre du travail de 1893;
j'ai donc le droit de dire que, si la présente
proposition de loi émane du Parlement, son
origine première remonte au Gouverne
ment et que le texte actuel est, en réalité,
l'œuvre commune de l'un et de l'autre.

M. le rapporteur vous a trop éloquemment
expliqué l'économie de la loi pour qu'il soit
nécessaire d'insister ; je me bornerai à exa
miner avec vous les deux questions suivan
tes : la loi est-elle utile ? En second lieu,
est-elle opportune ?

Son utilité est bien démontrée. M. Delon
cle vous a dit, en termes excellents, la situa
tion très grave du monde du travail, les
malentendus qui séparent le capitalisme du
travailleur.

Il vous a dit que les grèves étaient de
plus en plus nombreuses et qu'il était grand
temps d'apporter un remède à cette situa
tion, si l'on voulait éviter des conflits irré
parables.

Il a abrité sa démonstration sous l'opi
nion d'hommes éminents dont la parole est
toujours écoulée au Sénat. Je ne veux rap
peler, après lui, que les mots prononcés par
M. Ribot en 1910: « Si nous ne faisons rien,
nous allons, il faut le dire, à des conflits
inévitables. »

M. Deloncle n'a pas cru nécessaire de rap
peler ce que le Parlement et le Gouverne
ment avaient fait pour atténuer le danger,
dans la mesure du possible, en améliorant
la situation des ouvriers. L'œuvre du Parle
ment est, en ce regard, importante.

A l'atelier, nous avons protégé les femmes
et les enfants; nous avons protégé les
hommes en réduisant les heures de travail

à onze heures, puis à dix heures et à huit
heures, dans les mines.

Nous avons fait la loi de 1898, qui modifie
la législation ancienne sur les accidents du
travail et assure la réparation du « risque
professionnel ».

Nous avons institué les retraites ouvriè

res, développé la mutualité ; nous avons
institué la lutte contre le taudis et la tuber

culose, organisé l'accession de l'ouvrier à
la petite propriété, nous avons créé le cré
dit aux coopératives et le crédit au travail.

Toutes ces lois, tous ces efforts tendent
au même but : assurer l'ouvrier de la solli

citude des pouvoirs publics, l'aider à sup
porter la situation pénible que le dévelop
pement de l'industrie lui a imposée.

Mais, si nous avons pu chercher et trou
ver des remèdes de fortune, jamais nous
n'avons abordé le problème en face; jamais
nous n'avons tenté de rapprocher l'ouvrier
du patron et de combler ce fossé si large
qui les sépare.

Le projet actuel constitue à cet égard un
réel progrès.

Je ne sais, messieurs, — je le répète après
M. Deloncle — s'il atteindra le Lut pour
suivi ; mais il sera la première étape, une
étape heureuse dans la voie nouvelle où
nous nous engageons. (Très bien!)

La loi est-elle opportune? Vient-elle à
son heure ?

La loi ne peut être créatrice ; le législa
teur avisé se garde bien de multiplier les
projets de loi et de légiférer à tout propos :
il se penche sur les mœurs de son pays ; il
en suit l'évolution, lorsque l'activité indus
trielle et commerciale, se développant
trouve trop étroit le cadre des lois an
ciennes ; lorsque, pour satisfaire leur acti
vité de travail, les intéressés élaborent des
conventions nouvelles que les lois établies
n'ont pu prévoir, lorsque les m eurs, se mo-
diliant, créent des besoins nouveaux, il in
tervient et organise le terrain juridique sur
lequel l'activité humaine peut se dévelop
per. Lorsque le législateur se presse trop,
lorsqu'il devance l'heure, sa loi reste lettre
morte ; elle n'est pas appliquée et rejoint
les autres lois inutiles dans le cimetière
législatif.

L'heure de cette loi est-elle venue î
Réclame-t-on la participation des ou
vriers aux bénéfices, accepte-t-on, dans le
monde industriel, l'accession de l'ouvrier
aux conseils d'administration d'une entre
prise commerciale ou industrielle? La ques
tion a-t-elle été débattue dans le public?
 Un courant se dessine-t-il en faveur de la
loi projetée?

Le monde politique, s'est, certes, large
ment intéressé à la question.

M. Deloncle vous a cité MM. Briand, Vi
viani, Millerand, Ribot, Guesde. Combien
d'autres encore s'en sont occupés! Dans le
monde juridique : MM. Gide, Tellier, Pic,
Houillère, Granier, Germain Martin, Anto-
nelli. Dans le monde industriel, M. Deloncle
nous a dit les noms des hommes autorisés
qui, en Amérique, en Angleterre et en France,
ont exprimé leur opinion et approuvé la
participation des ouvriers aux bénéfices des
industries qui les emploient.

Enfin, messieurs, il y a eu de nombreux
essais pratiques et heureux à retenir. La
statistique nous en dit le nombre.

En France, 114 maisons ont institué la
participation aux bénéfices ; en Grande-
Bretagne, 77 ; en Allemagne, 46 ; aux Etats-
Unis, 43 ; en Suisse, 10; en Belgique, 4; aux
Pays-Bas, 12; en Italie, 4 ; en Autriche, 2;
en Espagne, 2.

L'heure paraît donc venue de coordon
ner ces efforts et d'indiquer le terrain juri
dique sur lequel toutes les  bonnes volontés
pourront évoluer en complète sécurité.

Je crois que l'heure de faire cette loi est
arrivée.

L'honorable M. Deloncle a examiné les

objections patronales et ouvrières qui lui
ont été faites dans le passé.

Je ne m'arrête pas, pour ma part, aux
objections patronales analysées.

Le texte de la loi répond suffisamment à
certaines de ces objections, car il n'admet
les ouvriers au partage des bénéfices que
lorsque le capital engagé a lui-même pré
levé sa rémunération. Sur les bénéfices

annuels.il est attribué au capital un intérêt
convenu. C'est seulement apres ce prélève
ment que le bénéfice restant est partagé
entre le capital et le travail. 11 en est de
même à la dissolution de la société ; le
capital argent doit être entièrement rem
boursé avant tout partage.

Mais le capital fait à la loi une objection
qu'il faut examiner. Ce que redoutent les
industriels, c'est la participation de l'ouvrier
au conseil d'administration, à la direction
de l'entreprise: ils estiment que l'ouvrier
n'est pas mûr pour assumer de telles ros-.
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ponsabilités. Ils ont peur que 1 ouvrier,
avant d'entrer aux réunions, au conseil
d'administration, ne prenne le mot d'ordre
au syndicat et n'apporte à la direction de
l'entreprise un trouble dangereux.

Celte objection, il faut la voir de près.
Vous savez, en effet, que toutes les gran

des sociétés industrielles françaises ont
pour principe d'accumuler des réserves
spéciales et d'amortir largement les frais
d'établissement. Leur prudence assure la
solidité de l'entreprise.

En Allemagne, au contraire, tout le béné
fice de l'année est distribué aux action
naires.

Aussi, quand viennent les temps de crise,
les maisons allemandes tombent en faillite,
alors que les maisons françaises, grâce
aux réserves accumulées, grâce à l'extinc
tion progressive, par le jeu de l'amnrtisse-
ment du capital engagé, surmontent les
di l' t i c ul 1 é s p a « s a e '• r e s .

Les patrons disent : « Les ouvriers n'au
ront pas la même préoccupation, ils seront
hostiles à l'accumulation des réserves et

vomiront épuiser chaque année les béné
fices réalisés, a lin que leur part soit plus
considérable. En un mot, ils ne sont pas
mors pour les directions, pour les respon
sabilités. »

L'objection serait sérieuse, si elle était
fondée; mais elle ne l'est pas. L'ouvrier a
fait ses preuves d'économie, de sens pra
tique des alfa ires.

U est économe, les caisses d'épargne l'af
firment. 11 est prévoyant, les sociétés de
secours mutuels l'attestent. Songi z que
nous avons 23,000 sociétés de secours mu

tuels composées d'éléments ouvriers. Elles
ont 5 millions d'adhérents, dont 3 millions
et demi d'adultes, et 050 millions d'épargne
accumulés.

L'ouvrier connaît l'industrie. Il est facile

de le montrer par le développement et la
prospérité des sociétés coopératives de pro
duction.

- H existait, au i" janvier 101 S, i50 asso
ciations de cette nature, réparties entre
71 déparlements. C'est dire qu'il en existe
dans toute la France. Ces associations comp
taient 10,000 sociétaires et 8, 000 ouvriers
auxiliaires. Quant à leur chili're d'affaire.?,
il s'élève à plus de 75 millions de francs
pour l'année 101,1.

Ces associations coopératives de produc
tion -ont réparties dans les professions les
plus diverses. Il existe, parmi elles, de très
grandes entreprises. La plus grande entre
prise de charpente de Paris est une asso-
cialion ouvrière: ce sont les « charpen
tiers de Paris », au capital de 1,100,01 K) fr.
successivement augmenté par les économies
de l'entreprise. Son chiffre d'affaires, en 19 16,
a été de plus de 8 millions.

Les deux plus importantes entreprises
de peinture de l'avis sont également des as
sociations ouvrières: ce sont la maison
Leclerc, et la maison « le Travail ». La so
ciété des lunetiers-opticiens, dont la fon
dation remonte à 1818, est la plus grande
maison d'opiique de France ; elle occupe,
dans ses cinq uMties, plus de cinq mille ou
vriers, et fait de 4 à 5 millions d'affaires.

Trois grandes verreries sont exploitées
dans la Loire et. le Rhône par des a-so. no
tions ouvrière.?. En fin, l'association ou
vrière d"s instruments de précis-on, à Pa
ris, pISsMVÎC un capiial de zui,suo fr., et
a fait, en 1010 l,803.e0U fr. d'affaires.

L'ouvrier n'est pas ignorant des choses
du conmvrce, car, à coté des coopératives
de production, il y a des coopératives do
consommation déni le développement est
encore bi n plus cou udérabie. H exlstaihen
etiet, au D- janvier LOI. o,L>i coopératives

, de consommation groupant OJe.uMj inem-
•• Lres. Leur chiffre d'affaires, ea 1010, dopas-
jssit 520 uiUlîous de francs.

M. Henry Chéron. En Angleterre, ce chif
fre était de 2,070 millions de francs.

M. le sous-secrétaire d'État. Ces sociétés

ne sont pas toujours purement commer
ciales, se contentant d'acheter des produits
pour les revendre! sans les transformer.
beaucoup d'entre elles — sans compter les
boulangeries coopératives, I res nombreuses,
qui se bornent à transformer la farine en
pain — ont entrepris la production en
grand de certains articles. Elles ont créé des
minoteries, des fabriques de chaussures,
des fabriques de conserves.

Ainsi l'on constate, messieurs, que les
ouvriers ont su, par leurs propres ressour
ces, sans être aidés par les capitalistes,
créer des entreprises commerciales et in
dustrielles importantes.

On peut leur faire confiance et avoir la
certitude qu'ils apporteront, à la direction
de grandes indusliies, l'esprit de prudence
que les industriels ont raison de souhaiter.

Les ouvrier.; ont conscience de leur de

voir. Ils le monlrent en ce moment, sur les
champs de bataille.

Le dévouement qu'ils apportent à la dé
fense du pays est le plus pur qui soit au
monde ; car il est exempt de toute préoccu
pation matérielle. Il aura tout autant cons
cience des devoirs nouveaux que son acces
sion à la direction des entreprises indus
trielles, si nécessaires à la prospérité du
pays, lui imposeront. M. le rapporteur nous
l'a dit tout à l'heure en termes éloquents:
« Les temps sont changés, chacun de nous
prend conscience de devoirs nouveaux».
M. André Lebon a voulu se mettre en rap
ports avec les confédérations du travail ; il
a prié M. Jou'iaux de venir expose» devant
des industriels et des commerçants ses

idées personnelles sur les rapports qui doi
vent exister demain entre patrons et ou
vriers, sur l'organisation du travail après
guerre.

M. Henry CIaé>on. C'est l'union sacrée
dans le cadre social.

M. In s ou s- s e cré i. aire d'État. M. Jouhaux
e=l. venu. Lisez son discours : comme M. André

Lebon, comme tous les patrons devant les
quels il parlait, M. Jouhaux n'a qu'une préoc
cupation, qu'un seul but : assurer dans
l'avenir, la paix sociale, organiser au mieux
le travail national, afin que. fortifié el plus
productif qu'auparavant, il assure à la
France la victoire économique de demain.
(Très !>i»n !) Voilà quelle est la mentalité des
ouvriers et du représentant autorisé de là
confédération générale du travail, en la
quelle se résument les syndicats profes
sionnels de France.

J'estime, pour ma part, qu'il faut avoir
confiance et je demande au Sénat de voter
la loi qui lui est proposée.

Vous êtes clairvoyants; votre commis
sion a étudié ce projet avec le soin que
vous apportez à la préparation de toutes les
lois qui vous sont soumises. Kllo a uppoité
au projet primii if de M. Chéron les modi
fications les plus heureuses.

M. H vary Chéron. Nous avons été d'ac
cord: d'ailleurs, je faisais partie de la com-
missio n.

M. le sous-rîcr3taive d'État. Ce projet
perl aider à la paix sociale; je souhaite que
le Sénat l'adopte unanimement. (App'au-
uit--c:nen!s.)

M. le p-'.Ieei. S'il n'y a pas d'autre
observation dans la Oheus-ion générale, je
donne lecture des articles :

« Art. F". — La loi du 21 juillet 18.77 sur
les sociétés est coinpielée pur les dL posi
tions suiyaules ;

TITRE VI

DES SOCIKTKS ANONYUKS A PAliTirUPATlOîî
ou vuènn

« Art.. 72. — Il peut être stipulé dans les
statuts de toute société aiom me que la
société sera « à participation ouvrière: ».

« Les sociétés dont les statuts ne contien
draient pas cette siipulation pourront se
transformer en sociétés à participation ou
vrière, en procédant conformément aux
paragraphes 2, 3, 4 de l'arlicle ,1l de la loi
du 21 juillet !807, modifié par la loi du
22 novembre 1013.

« Les sociétés à participation ouvrière,
seront soumises, indépendamment des rè
gles générales applicables aux sociétés
anonymes, aux dispositions des articles
suivants.

Je mets aux voix l'article 72.

(L'article 72 est adopté.)

M. le président. « Art.. 73. — Les ac
tions de la soeiéii' se composent :

« 1° D'actions ou coupures d'actions de
capital ;

2° h'artiom dites « actions de travail ».
« Les acl ions de ! ravail donnent de { dru ! s

identiques à ceux des ae! ions de capital
sous réserve des dispositions ci-aprè*. »

M. Guillaume Chastenet. Je demande ! r

parole.

M. lo président. La parole cd à M. Chas
tenet.

M. Guillaume CTV.iioncS. J'ai signalé \
M. le rapporteur qu'il y aurait peui-èlr e.
lieu de supprimer celle phrase :

« Les adon-; de travail donnent des-

droits identiques à ceux d. s actions d; ca
pital sous réserve des dispositions ci-
après. . . »

De quelles actions de capital s'a. it il? il
y a des actions de capital qui peuvent être
des actions de capiial ordinaires.il y a des
actions de c:i ; .ital qui peuveni è:re des ac
lions de primiié. Il p-nt même, d'après
une loi que nous avons volée, récente' aii,
y avoir trois ou quatre catégories d'acli nui
ou d'aatr-nuaires. Far conséquent, les ac-
lions de travail devront pouvoir ètre assi
milées à telle ou telle catégorie.

Jo ne vois, quant à moi, aucun inconvé
nient à ce qu'il y ait des actions de travail
qui soient l'équivalent des action.; ordi
naires, et d'autres qui soient l'équivalent
des actions de prioriié. Il me sembh:
donc que la phrase que je signale, est inu
tile et, par les interprétations auxquelles
elle pourrait prêter, peut-être, dangereuse

M. le rapporteur. Je demanda la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission accepta
la proposition de notre collègue Chastenet
de supprimer ces deux lignes.

Nous" estimons que leur suppression n'en
lève aucune fore : à l'article et qu'il n'y
a aucun inconvénient à les faire dispa
raître.

M. le président. L'article 73 serait ré
digé ainsi :

« Art. 73. — Les actions de la société s«
composent :

« 1° D'actions ou coupures d'actions d(
capital;

« 2" D'actions dites « actions de travail. *
Je mets aux voix le texte proposé par li

commission pour l'eriicle 73.
(L'ariicia 73 est adopté.)

IT. le président. « Art. 75. — Les a©
tioii.s de 'travail sont la propriété collectiv*
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d't personnel salarié (ouvriers et employés
«les deux sexes) constitué en société com
merciale coopérative de main-d'œuvre en
conformité de l'article 68 de la loi du 24 juil
let 1*37, modifiée par la loi du 1 er août 1893.
tîotte société de main-d'œuvre comprendra
obligatoirement et exclusivement tous les
salariés attachés à l'entreprise depuis au
moins un an et âgés de plus de vingt et un
ans. La perte de l'emploi salarié fait perdre
au participant, et sans indemnité, tous ses
droits dans la coopérative de main-d'œuvre
sous la réserve de l'article 78 de la présente
loi.

« Lorsqu'une société se constituera dès
sou début sous le régime de la présente loi,
c'est-à-dire sous la forme de société ano-

nvmo à participation ouvrière, les statuts
<!o la société anonyme devront prévoir la
mise sn réserve, jusqu'à l'expiration de
l'année, des actions de travail attribuées à
la C illocth ité des salariés. A l'expiration de
ce di'Iai, les actions seront remises à la coo
pérative de main-d'œuvre légalement cons
tituée.

« Les dividendes attribués aux ouvriers

et employés faisant partie de la coopérative
ouvrière sont répartis entre eux conformé
ment aux règles fixées par les statuts de la
so.'iété ouvrière et aux décisions de ses

{«•semblées générales. Toutefois, les statuts
lie la société anonyme devront disposer que,
préalablement à toute distribution de divi
dende, il sera prélevé sur les bénéfices, au
profit des porteurs d'actions de capital, une
s mime correspondant à celle que produi
rait à l'intérêt qu'ils fixeront le capital
versé.

'■■ En aucun cas les actions de travail ne

pourront être attribuées individuellement
aux salariés de la société, membres de la
coopérative de main-d'œuvre. » — (Adopté.)

« Art. 76. — Les actions de travail sont

nominatives, inscrites au nom de la société
coopérative de main-d'œuvre, inaliénables
pendant toute la durée de la société à par
ticipation ouvrière et frappées d'un timbre
indiquant l'inaliénabilité et l'incessibilité
de ces actions. » — (Adopté.)

<c Art. 76. -- Les participants à la société
coopérative de main-d'œuvre sont repré
sentés aux assemblées générales par des
m mdataires élus par ces participants, cha
cun de ceux-ci disposantpour cette élection
d'autant de voix que son salaire annuel, établi
sur les comptes arrêtés quinze jours avant
l'assemblée générale, comprend de fois le
chiffre du salaire le plus faible attribué par
la société aux salariés âgés de plus de vingt
et un ans. Ces élections ne sont valables
que si les deux tiers des participants au
moins ont assisté à la réunion où il y a été
procédé.

« Les mandataires élus doivent être choi
si s parmi les participants. Leur nombre est
fixé par les statuts de la société anonyme.

« Le nombre des voix dont disposent ces
mandataires à chaque assemblée générale
est au nombre des voix attribuées au capi
tal qui y est représenté dans la même pro
portion que le nombre des actions de travail
est à celui des actions de capital. 11 est dé
terminé au début de chaque assemblée
d'après les indications de la feuille de pré
sence.

« Les mandataires présents partagent
également entre eux les voix qui leur sont
ainsi attribuées, les plus âgés bénéficiant
des voix restantes.

« En cas d'action judiciaire, les manda
taires élus à la dernière assemblée générale
désignent un ou plusieurs d'entre eux pour
représenter les participants. Si aucune
élection n'avait encore été faite ou si aucun
des mandataires élus ne faisait plus partie
de la coopérative de main-d'œuvre, il serait
procédé à l'élection de mandataires spéciaux
dans les formes et conditions prévues au

paragraphe i or du présent article. Toutes
les décisions des assemblées générales co
opératives de main-d'œuvre devront d'ail
leurs être prises dans ces mêmes formes et
conditions. » — (Adopté.)

« Ai. 77. — Toutefois, les assemblées gé
nérales ordinaires ou extraordinaires des

sociétés anonymes à participation ouvrière
délibérant sur des modifications à apporter
aux statuts ou sur des propositions de con
tinuation de la société au delà du terme

fixé pour sa durée ou de dissolution avant
ce terme, ne sont régulièrement constituées
et ne peuvent valablement délibérer qu'au
tant qu'elles comprendront un nombre d'ac
tionnaires représentant les trois quarts des
actions de capital.

« Dans le cas où une décision de l'assem

blée générale comporterait une modifica
tion dans les droits attachés aux actions de

travail, cette décision ne sera définitive
qu'après avoir été ratifiée par une assem
blée générale de la coopérative de main-
d'œuvre. » — (Adopté.)

« Art. 78. — Le conseil d'administration

de la société anonyme à participation ou
vrière comprend des représentants de la
société coopérative de main-d'œuvre ; ces
représentants sont élus par l'assemblée gé
nérale des actionnaires et choisis parmi les
mandataires qui représentent la coopéra
tive à cette assemblée générale. Le nombre
en est fixé par le rapport qui existe entre
les actions de travail et les actions de ca

pital. Ils sont nommés pour le même temps
que les autres administrateurs et sont
comme eux rééligibles ; toutefois leur man
dat prend fin s'ils cessent d'être salariés de
la société et par suite membres de la coo
pérative. Si le conseil d'administration ne
se compose que de trois membres, il devra
comprendre tout au moins un représentant
de la société ouvrière ». — (Adopté.)

« Art. 79. — En cas de dissolution, l'actif
social n'est réparti entre les actionnaires
qu'après l'amortissement intégral des ac
tions de capital.

« La part représentative des actions de
travail, conformément aux décisions prises
par l'assemblée générale de la coopérative
ouvrière convoquée à cet effet, est alors
répartie entre les participants et anciens
participants comptant au moins dix ans de
services consécutifs dans les établissements

de la société, ou tout au moins une durée
de services sans interruption égale à la
moitié de la durée de la société et ayant
quitté la société pour cause de maladie ou
de vieillesse.

« Toutefois, les anciens participants rem
plissant les conditions prévues à l'alinéa
précédent, no figureront à la répartition
que pour 0 10, 8/10, 7/10, etc., d'une part
correspondant à la durée de leurs services,
suivant qu'ils auront cessé leurs services
depuis un an, deux ans, trois ans, etc.. .

« La dissolution de la société anonyme
amène la dissolution de la coopérative de
main-d'œuvre. » — (Adopté.)

Art. SO. — Les sociétés qui se conforme
ront aux dispositions précédentes seront
affranchies, en ce qui concerne leurs statuts
ou actes d'augmentation de capital, des
droits de timbre et d'enregistrement exclu
sivement applicables au montant des ac
tions de travail.

« Celles dans lesquelles le nombre des
actions de travail sera égal au moins au
quart du nombre des actions de capital bé
néficieront, en outre, pour leurs actions de
travail, des avantages accordés par l'ar
ticle 21 de la loi du 30 décembre 1903, com
plété par l'article 25 de la loi de finances du
8 avril 1910, aux parts d'intérêts ou actions
dans les sociétés de toute nature dites de

coopération, formées exclusivement entre
ouvriers et artisans. Ces mômes titres se

ront, de plus, affranchis du droit propor

tionnel de timbre édicté parla loi du 5 juin
1850 et du droit de transmission établi par
la loi du 23 juin 1857. Indépendamment des
immunités fiscales ci-dessus prévues au pa
ragraphe précédent, les sociétés à partici
pation ouvrière bénéficieront des avantages
accordés par les lois et décrets en vigueur
aux sociétés coopératives en ce qui con
cerne les adjudications et soumissions de
travaux publics. » — (Adopté.)

Je mots aux voixl'ensemble del'article l' r .
(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le deuxième
alinéa de l'article 64 de la loi du 24 juillet
1867 est complété par la disposition sui
vante :

« Si la société use de la faculté d'émettre
dos actions de travail, cette circonstance
doit être mentionnée par l'addition de ces
mots : « à participation ouvrière ». —
(Adopté.)

Je vais consulter le Sénat sur la question
de savoir s'il entend passer à une seconde
délibération.

M. Henry Chéron. Notre règlement s'op
pose-t-il à ce que l'urgence soit encore de
mandée maintenant?

M. Antony Ratier. l'estime qu'il est trop
tard et je m'y opposerai pour une raison
de principe qui a son importance. A mon
avis, il est toujours fâcheux de voter l'ur
gence pour des lois importantes, surtout
quand on légifère sur un point nouveau. Au
contraire, dans l'intervalle des deux déli
bérations, des opinions nouvelles peuvent
être soumises utilement à la commission.
(Très bien!)

M. Henry Chéron. La discussion a été
assez complète pour que les opinions aient
pu se faire jour des aujourd'hui.

M. le président. L'urgence aurait pu être
demandée après la discussion générale et
avant le passage à la discussion des ar
ticles.

Elle ne peut plus l'être dès que le Sénat
a commencé l'examen des articles. {Appro
bation.)

M. Henry Chéron. Nous n'avons pas
proposé l'urgence avant la discussion géné
rale par déférence pour nos collègues, afin
que toutes les opinions puissent se mani
fester, mais nous demanderons que la
deuxième délibération vienne prochaine
ment. (Très bien!)

M. le rapporteur. Je n'ai pas cru devoir
intervenir en faveur de l'urgence, mais
puisque certains de nos collègues m'invi
tent à m'expliquer, je vais présenter une
observation.

Mon rapport était distribué depuis plu
sieurs mois sans qu'aucun amendement
ait été déposé ; bien mieux, je ne recueil
lais aucune objection de la part de nos col
lègues quand je sollicitais leur opinion sur
cette proposition. Au lieu de critiques, je
ne trouvais que des compliments.

M. Eugène Lintilhac. Et ils étaient mé
rités.

M. le rapporteur. Dans ces conditions»
est-il à prévoir que, dans les quelques jours
qui séparent les deux délibérations, des ob
jections pourront surgir? (Très bien! sur
divers bancs.)

M. le président. Les intervalles entre les
deux délibérations ne peuvent être moin
dres de cinq jours aux termes du règle
ment.

M. le rapporteur. La commission de
mandera l'inscription à Tordre du jour dans
les moindres délais.

M, le président. Je consulte le Sénat suç
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la question de savoir s'il entend passer à
une deuxième délibération.

(Le Sénat décide de passer à une deuxième
délibération.)

9. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADMETTANT LES FEMMES A L'EXERCICE DES
FONCTIONS DE TUTRICE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rt délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'admettre les femmes à l'exer
cice des fonctions de tutrice et de modifier
l'article 402 du code civil.

M. Guillier, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l 'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. ...
L'urgence est déclarée.
La parole est à M. le rapporteur dans

la discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, la proposi
tion de loi que nous soumettons à votre
approbation a pour objet de réaliser une
réforme réclamée depuis longtemps et à la
quelle la Chambre des députés a donné son
adhésion.

11 s'agit d'étendre les droits civils de la
fourme par trop limités par le code.

Dans la législation actuelle, les femmes
autres que les ascendantes ne peuvent point
faire partie d'un conseil de famille, ni exer
cer les fonctions de tutrice ou de subrogée-
tutrice. Nous vous proposons de modifier
ces dispositions injustes qui assimilent la
femme honnête, respectée, estimée au mi-
rieur, à l 'interdit, à l 'incapable et à l'in
digne .

Le principe de la réforme ne soulève plus
aujourd'hui de controverse sérieuse. Per
sonne n'oserait reprendre le seul argument
invoqué au moment de la discussion du
code civil et qui consistait à prétendre que
< la constitution physique des femmes et
leur éducation ne donnent peut-être pas
aux mères tout ce qui rend propre à une
bonne administration»; de nos jours, les
femmes ont été admises à servir de té
moin dans les actes de l 'état-civil ; elles
sont éleetrices aux tribunaux consulaires,
éligibles aux conseils de prud'hommes ; elles
exercent des professions libérales et elles
sont fonctionnaires dans plusieurs grandes
a iministrations publiques. Combien di
rigent avec autant, pour ne pas dite plus,
d'intelligence et do capacité que les hom
mes, des maisons de commerce, des exploi
tations rurales ou des entreprises indus
trielles '

La guerre a été pour elles l 'occasion de
mettre mieux encore en relief leurs qualités
i 'énergie, d'intelligence pratique, de dévoue
ment et de sacrifice.

Les femmes françaises ont donc fait leurs
preuves et il n'est que juste de les placer
 sur le même rang que les hommes au point
de vue de la tutelle et des conseils de fa
mille. (Très bien! très bien !)

Au surplus, le code civil reconnaît qu'elles
peuvent convenablement remplir les fonc
tions de tutrice puisque, en cas de décès du
père, la mère survivante est de droit tutrice
Lg île de ses enfants mineurs. La femme
donc n'est pas, parce que femme, incapable
de diriger l 'éducation, de surveiller l'ins
truction et de gérer le patrimoine d'un mi
n nr. quand il s'agit de son propre enfant.

Mais s'il s'agit d'un autre enfant, orphelin
de père et de mère, fùt-il son jeune frère
ou son neveu, fût-elle l 'amie des parents
disparus, l'eût-elle déjà entouré de ses

soins, voulût-elle pourvoir à ses besoins,
elle se voit déclarer par le code incapable
de l 'élever, de le diriger, de surveiller son
patrimoine et elle se voit préférer pour les
fonctions de tutrice un homme, peut-être
un étranger, qui ne s 'est jamais intéressé à
l 'enfant et qui, en raison de ses occupations
personnelles, ne pourra jamais remplir sa
tache avec la sollicitude, le dévouement et
la délicatesse qu'on trouverait chez la
femme de cœur qui consent à accepter cette
lourde responsabilité.

Des sœurs, des tantes, des parentes, ou
même simplement des amies de la famille,
des bienfaitrices n'offrent-elles pas pour
les mineurs autant de garanties que dos
tuteurs indifférents qui s'acquittent à con-
tre-coïur de fonctions que la loi ne leur
permet pas d'éluder.

Il ne paraît donc pas qu'il puisse y avoir
de raison sérieuse pour refuser à la femme
l 'entrée dans les conseils de famille. A

l 'heure présente, d 'ailleurs, le principe a
déjà été consacré par le Sénat et par la loi.

La loi du 2 juillet 1907 donne à la femme
le droit d 'être tutrice dos enfants naturels.

!1 ne s'agit, par la proposition de loi que
nous vous soumettons, que d'étendre à
toutes les tutelles une disposition analogue.
Le Sénat ne saurait hésiter.

Il est déjà entré dans la voie que nous lui
traçons. En effet, dans le projet de loi rela
tif aux pupilles de la nation, vous avez dé
cidé — ce n'est pas encore la loi puisque le
projet est soumis aux délibérations de la
Chambre — que l 'office national devrait
compter des femmes dans sa composition, à
concurrence de plus d'un quart. Dans le
méme projet, vous avez inséré une disposi
tion dérogeant à l'article 402 du code civil
et permettant au dernier mourant des père
et mère d'un pupille de la nation, de nom
mer dans les formes de l'article 392, comme
tutrice, à son ou à ses enfants mineurs une
sœur, une tante, une grand'tante de celui-ci,
à la condition que la tutrice ainsi nommée
soit célibataire ou veuve.

Vous avez de la sorte proclamé ce principe
qu'une parente pouvait devenir tutrice d'un
pupille de la nation.

Enfin, dans le projet relatif à la liquida
tion des successions ouvertes pendant la
guerre, vous avez adopté un article 7 ainsi
libellé : « Par dérogation à l 'article 407 du
code civil, les femmes seront admises dans
la composition des conseils des familles des
mineurs et des incapables. Le mari et la
femme ne pourront être membres d'un
même conseil de famille. »

Le Sénat a donc, en quelque sorte par
avance, adopté l'idée maîtresse de la pro
position de loi que nous avons l'honneur
de rapporter.

La Chambre des députés lui a donné à
plusieurs reprises son approbation et c'est
ainsi que, dans la séance du 1 er juillet 1915,
elle a voté une proposition de loi sur laquelle
vous délibérez.

ll y a cependant, messieurs, entre le
texte qui nous vient de la Chambre et celui
que nous vous soumettons, quelques diffé
rences de détail. Nous avons élargi le
cadre des dispositions votées par l 'autre
Assemblée. Nous avons envisagé les diffé
rents points spéciaux et différentes ques
tions secondaires qu'il nrus a paru né
cessaire de préciser. En outre, nous avons
mis en harmonie avec les dispositions nou
velles certains articles du code civil qui se
rattachent étroitement au problème de la
tutelle.

Si vous me le permettez, je vais résumer
les principales dispositions du texte.

En ce qui concerne l'admission des fem
mes dans le conseil de famille, nous esti
mons, ainsi que nous venons de le dire,
qu'il ne peut y avoir que des avantages à
perme ttre aux ieaimes d'en faire partie et

d y remplacer les étrangers indifférents ou
incompétents dont je pariais tout à l'heure.
(Très bien! très bien!)

La Chambre des députés avait déiide que
la femme appelée à siéger dans un conseil
de famille, à raison de son degré de parenté
avec l'incapable, serait toujours représentée
par son mari, sauf le cas où il y aurait ins
tance en séparation de biens, séparation de
corps ou divorce ; il nous a semblé que
donner à la femme le droit de faire partie
d'un conseil de famille, mais en même
temps dire qu'elle n 'y siégera pas, c'était
lui retirer la concession qu'on lui faisait.
(Xouvelll approbation.)

Nous estimons que si la femme est appe
lée à faire partie du conseil de famille, elle
doit exercer en personne ses attributions;
elle ne doit pas être seulement représentée
par son époux.

Elle doit assister aux réunions avec voix

délibérative, sauf à se faire représenter par
un mandataire de sou choix qui pourra être
son mari; nous ne voulons pas donner aux
femmes un droit purement théorique, nous
voulons qu'elles l'exercent personnellement
dans toute sa plénitude.

Nous avons cependant estimé, avec la
Chambre, qu'il pouvait y avoir inconvénient
à voir, dans le même conseil, siéger li
femme et l« mari. Il pourrait en résulter,
en effet, soit un antagonisme fâcheux entre
les deux époux, soit l'abdication de l'un
devant l'autre, soit encore une entente pré
judiciable aux intérêts du mineur.

Il n'y en aura donc qu'un seul qui sié
gera, ce sera celui des deux dont le degré
de parenté s3ra le plus rapproché.

En ce qui c rncerne la tutelle, quand il
s'agit d'une femme célibataire, veuve, di
vorcée, il n'y a pas de difficulté.

Mais il y a lieu de se préoccuper de la
situation de la femme mariée, laquelle n'est
pis absolument identique à celle de la
femme libre.

La femme mariée pourra, elle aussi, être
investie de la tutelle; mais nous avons
estimé qu'elle devait obtenir l'autorisation
de son mari pour exercer ces fonctions,
cela dans l'intérêt de la bonne harmonie du

ménage.
Nous avons donc, d'accord avec la Cham

bre des députés, décidé que le mari serait,
dans tous les cas, cotuteur de la femme et
responsable solidairement avec elle des
conséquences de la gestion.

Celte solution n'est pas inspirée par un
sentiment de défiance à l'endroit de la

femme; elle nous parait commandée par
le souci de maintenir toujours l'entente au
foyer conjugal et de donner au mineur le
plus de garantie possible.

Celui-ci aura, pour responsables de l'a 1 -
ministration dela tutrice, la tutrice d'abord,
le cotuteur ensuite. Les immeubles des

deux seront grevés de l'hypothèque légale
du mineur.

Prévoyant aussi le cas où la tutrice, inves
tie de ces fonctions alors qu'elle était libre,
viendrait à se marier, nous avons estimé

que sa situation allait se modifier du fait,
de son mariage, que les garanties qu'elle
avait présentées tout d'abord au conseil de
famille pouvaient être diminuées par la
survenance d un époux n'inspirant pas la
même confiance que sa femme.

Par suite, nous conformant à" la règle
écrite dans l'article 395 du code civil, qui im
pose à la veuve tutrice naturelle et légale de
son enfant l'obligation de consulter le con
seil avant son convoi et de se faire main
tenir dans la tutelle, nous avons prescrit la
même formalité pour toute tutrice qui veut
se marier.

Lorsque la tutrice mariée deviendra veuve
ou divorcée, la cotutelle cessera, et la tu
trice reprendra sa pleine liberté, en conser
vant ses fonctions.
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Nous avons aussi modifié une disposition
concernant la tutelle des ascendants.

Le code prescrit que les ascendants sont
tuteurs de leurs petits-enfants, mais il dé
cide que la tutelle doit toujours être confé
rée à celui des ascendants qui représente la
branche paternelle. 11 donne ainsi une su
périorité à l 'ascendance du côté paternel.
Cette préférence ne nous paraît pas justifiée ;
en pratique, elle peut être préjudiciable
au mineur.

Souvent le grand-père maternel est plus
indiqué que le grand-prère paternel pour
remplir les fonctions de tuteur. C'est un
aïeul qui peut avoir plus d'expérience que
l'autre, plus d'aptitude pour l 'administration
de la fortune, plus de vigueur physique ;
c'est lui qui aura, plus que l'autre, surveillé
l'éducation, l 'instruction de l'enfant.

Quelle que soit leur situation respective,
en ce moment, il ne peut être tenu compte
des circonstances de fait qui devraient con
duire à conférer la tutelle au plus apte ou au
plus digne, si celui-ci appartient à la bran
che n;!iemelle et se trouve en concurrence
avec un ascendant du côté paternel.

Désormais, le conseil de famille aura le
pouvoir de désigner, en cas de concurrence
à degré de parenté égale, celui ou celle des
ascendants, quelle que soit la branche à la
quelle il appartient, qui présente le plus do
garantie pour la bonne gestion tutélaire.

Enfin, nous donnons à la femme le droit
d'être subrog.'o tutrice ou euraliico.

Tel est, dans ses grandes lignes, le projet
que nous vous soumettons ; en étendant les
droits civils 'le la femme, nous ne faisons
que lui rendre justice. (Approbation.)

Cette réforme modeste se réalise à un

moment où, par suite de la guerre, le nom
bre dus tutelles à organiser est malheureuse
ment, de plus en plus grand. La réunion
des ' conseils de familie et la constitution
des tutelles rencontrent, surtout dans les
grandes villes, de trop réelles difficultés.

Le projet faeilitera donc la régularisation
des tutelles. Los conseils de famille n 'ont

qu'à gagoer à la collaboration dévouée et
vigilante des femmes, qui y feront sentir
leur intiuence bienfaisante.

J'ose espérer que le Sénat se ralliera à ce
projet, qui intéresse au plus haut degré les
orphelins, dont le sort doit plus que jamais,
à l 'heure actuelle, nous préoccuper. [Vi/'s
applaudissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion de
l 'article unique de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l 'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Les articles 395, 306,
307, 300, 400, 402, 403, 405, 407, 408, 412, 420,
428, 4i/>; i<) et sio du code civil sont modi
fiés ainsi qu'il suit :

« Art. S'Xi. -- Si la mère tutrice veut se
remarier,el!e devra, avant l 'acte de mariage,
convoquer le conseil de famille, qui déci
dera si la tutelle doit lui être conservée.

« A défaut de cette convocation, elle per
dra la tutelle de plein droit, et son mari
sera responsable des suites de la tutelle
indûment conservée.

« La même obligation est imposée, sons
les mêmes sanctions, à la tutrice autre que
la mère, si ladite tutrice se marie ou se
remarie. »

Je mets aux voix l 'article 303.

(L'article 303 est adopté.)
M. le président. « Art. 3X>. — Lorsque le

conseil, dûment convoqué, conservera la
tutelle à la more, ou à la tutrice autre que
la mère, il lui donnera nécessairement pour
<jo tuteur le mari, oui deviendra solidaire

ment responsable, avec sa femme, de la
gestion postérieure au mariage.

« En cas de décès du mari, de divorce ou
de séparation de corps, la tutrice conservera
sa fonction; la cotutelle prendra fin. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Il y a une légère addi
tion à faire au second paragraphe de l'ar
ticle 306. Le texte que nous vous avons
soumis était ainsi conçu :

« En cas de décès du mari, de divorce ou
de séparation de corps, la tutrice conser
vera sa fonction; la cotutelle prendra fin. »

Il y aurait lieu d'ajouter deux mots et de
dire : « En cas de décès, d 'interdiction ou
d'internement du mari. . . », le reste comme
il est dit à l 'article.

M. Charles Riou. Ce projet retournera à
la Chambre.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 300, dont le dernier alinéa serait ainsi
rédigé :

« En cas de décès, d'interdiction ou d'in
ternement du mari, de divorce ou de sépa
ration de corps, la tutrice conservera sa
fonction ; la cotutelle prendra fin. »

(L'article 300, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 397. — Le droit in
dividuel de choisir un tuteur ou une tutrice,
parent ou parente, étranger ou étrangère,
n'appartient qu'au survivant des père et
mère » — (Adopté.)

u Art.3i>9. — La mère remariée, et non
maintenue dans la tutelle des enfants de

son premier mariage, no peut leur choisir
un tuteur ni une tutrice. » — (Adopté.)

« Art. 400. — Lorsque la mère rema
riée et maintenue dans la tutelle, aura fait
choix d'un tuteur ou d'une tutrice aux en

fants do son premier mariage, ce choix ne
sera valable qu'autant qu'il sera confirmé
par le conseil de famille. » — (Adopté.)

«Art. 402. — Lorsqu'il n'a pas été choisi au
mineur un tuteur ou une tutrice par le der
nier mourant des père et mère, la tutelle
appartient à celui des aïeux ou à celle des
aïeules qui sont du degré le plus rapproché.»
— (Adopté.)

« Art. 403. — En cas de concurrence entre

des aïeux ou des aïeules du même degré, le
conseil de famille désignera le tuteur ou la
tutrice, sans tenir compte de la branche à
laquelle ils appartiennent. » — (Adopté.)

« Art. 403. — Lorsqu'un enfant mineur et
non émancipé restera sans père ni mère, ni
tuteur ou tutrice élu par ses père et mère,
ni ascendants, comme aussi lorsque le tu
teur ou la tutrice se trouvera dans le cas

des exclusions dont il sera parlé ci-après, il
sera pourvu par le conseil de famille à la
nomination d'un tuteur ou d'une tutrice.

« La femme mariée devra obtenir l'autori
sation de son mari. Celui-ci sera nécessaire

ment coiuleur. » — (Adopté. 1
« Art. 407. — Le conseil de famille sera

composé, non compris le juge de paix, de
six parents ou alliés de l 'un ou de l 'autre
sexe, pris tant dans la commune ou la tu
telle sera ouverte que dans la distance de
deux myriamètres, moitié du côté paternel,
moitié du coté maternel, suivant l 'ordre de
proximité dans chaque ligne.

« Le mari et la femme ne pourront faire
partie ensemble du même conseil de fa
mille. La préférence sera donnée à celui
des deux dont le degré de parenté est le
plus rapproché. A égalité de degré, le plus
âgé sera préféré. » — ' Adopté.)

« Art. 40S. — Les frères ou sœurs ger
mains du mineur sont exceptés de la limi
tation de nombre, posée en l'article précé
dent s'ils sont six ou au-delà, ils seront tous

membres du conseil de famille, qu'ils com
poseront seuls avecles ascendantes veuves,
et les ascendants valablement excusés, s'il
y ea a,

« S'ils sont en nombre inférieur, les autre»
parents ne seront appelés que pour com
pléter le conseil. » — (Adopté.)

« Art. 412. — Les parents alliés ou amis.
ainsi convoqués seront tenus de se rendre
en personne, ou de se faire représenter par
un mandataire spécial. Le fondé de pouvoir,
ne peut représenter plus d'une personne.

« Le mari pourra représenter sa femme,
ou réciproquement. Le mandataire devra
présenter une procuration écrite et sans
frais. >< — (Adopté.)

« Art. 420. — Dans toute tutelle, il y aura
un subrogé tuteur ou une subrogée tutrice.

« La femme pourra être nommée subrogée
tutrice avec l'autorisation de son mari. » —

(Adopté.)
« Art. 42S. — Sont également dispensés

de la tutelle :
« Les militaires.......

« Les femmes qui ne veulent l'accepter. »
— (Adopté.)

« Art. 412. — Ne peuvent être tuteurs, ni
membres du conseil de famille :

« 1° Les mineurs, excepté le père ou la
mère ;

« 2° Les interdits ;
« 3° Tous ceux qui ont, ou dont les père

et mère ont, avec le mineur, un procès
dans lequel l'état do ce mineur, sa fortune
ou partie notable de ses biens sont com
promis. » — (Adopté.)

« Art. 4S0. — Le compte de tutelle sera
rendu au mineur émancipé assisté d'un cu
rateur de l'un ou l'autre sexe nommé par le
conseil de famille.

« Si la curatrice est mariée, elle devra
obtenir l'autorisation de son mari. » —

(Adopté).
« Art. 813. — Nul ne peut être contraint à

demeurer dans l'indivision et le partage
peut être toujours provoqué, nonobstant
prohibitions et conventions contraires.

« On peut cependant convenir de sus
pendre le partage pendant un temps limité;
cette convention ne peut cire obligatoire
au-delà de cinq ans, mais elle peut être
renouvelée.

« Lorsqu'il y a impossibilité de procéder
immédiatement aux opérations de liquida
tion et partage d'une succession, le tribunal
du lieu de l'ouverture de la succession

nomme par jugement en chambre du con
seil, ou son président par ordonnance de
référé nomme, les intéressés appelés, un
administrateur provisoire de la succes
sion.

ce Cette administration pourra être délé
guée à la veuve survivante ou à l'un des
héritiers ou légataires ; dans ce cas l'admi
nistrateur désigné n'aura droit à aucune
rémunération.

« Les dispositions des articles 803 et RO'
du code civil sont applicables à la gestion
de l'administrateur provisoire. »

M. Antony Ratier. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ita
tier, sur l'ensemble de l'article.

M. Antony Ratier. Je demande au Sénat
de vouloir bien supprimer une addition
proposée par la commission à l'article 815
actuel.

Dans le texte de cet article, la commission,
qui n'a fait que reproduire une disposition
votée par la Chambre, donne une énuméra
tion limitative des conditions dans lesquel
les on peut nommer actuellement un admi
nistrateur provisoire. m indique deux
moyens : l'ordonnance de référé ou le juge
ment en chambra du conseil. Cela semble

exclure tout autre moyen.
Or, il y a un troisième moyen, qui n'est

pas indiqué, ce qui rend, par conséquent,
inutile celte énumération. Ce troisième
ino \ en, auquel on n'a pas fait allusion, est
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le plus souvent employé, le plus rapide, le
moins coûteux: c'est celui qui rontislo à
faire prononcer sur requête, par le prési
dent. la nomination de l'administrateur.

L'observation que je présente fait ressor
tir l'inutilité qu'il y a souvent à reproduire,
dans les dispositions législ tives, sous une
forme concrète, des dispositions qui sont
peut-être épar-es dans le code,  mais qui
ont, malgré tout, leur intérêt à la place où
clics sont.

Messieurs, celle disposition insérée dans
le paragraphe existe déjà dans le code : il
est donc inutile de l 'ajouter dans le nouvel
article 815.

Dans tous les cas, si l'on voulait légiférer
sur toutes les conditions dans lesquelles on
peut nommer un administrateur, et sur la
manière de le nommer, il aurait fallu y
ajouter ce troisième moyen.

Dans le paragraphe qui suit, le texte de
la Chambre dit :

« Cette administration pourra être délé
guée à la veuve survivante ou à l 'un des
héritiers ou léga aires ; dans ce cas l 'admi
nistrateur désigné n'aura droit à aucune
rémunération. »

Je fais ici la même observation. Les pou
voirs du inagislr.it, quand il nomme un
administrateur provisoire, sont absolus. Il
peut nommer qui bon lui semble. Il n 'est
donc pas nécessaire de légiférer pour dire
que le tribunal aura la possibilité de nom
mer la veuve survivante ou l'un des héri

tiers ou légataires, puisque ce droit existe
actuellement.

Le texte ajoute que, dans ce cas, l 'admi
nistrateur désigné n'aura droit à aucune
rémunération.

Dans la plupart des cas, on nomme un
étranger. Lorsqu'on nommera la veuve sur
vivante ou l'un des héritiers ou légataires,
c'est que l'accord existera entre tous les in
téressés. Alors, pourquoi décider d'avance
qu'aucune rémunération ne sera accordée?

Il y a des cas dans lesquels il peut être
de l 'intérêt de tous de nommer un spécia
liste exerçant une profession susceptible
de lui permettre l 'exploitation du fonds
commun, qui ne pourra accepter cette
charge, si, par exemple, il est obligé, pour
l'exploiter, de changer souvent de résidence,
qu'à la condition de recevoir une rénu-
inération.

J'estime qu'il est inutile de légiférer pour
ces points-la.

M. Henry Chéron. C'est très juste.

M. Antony Ratier. Les pouvoirs du prési
dent sont absolus. Il appréciera les cas dans
lesquels ilconvientde nommer un cohéritier
ou un étranger. fai résumé, j'estime que la
commission serait bien inspirée en accep
tant de supprimer ces paragraphes qui
n 'ajoutent rien et qui n'auraient, au con
traire, que des inconvénients.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. La commission, mes
sieurs, se rallie aux observations qui vien
nent d'être présentées par l 'honorable
M. Ratier ; elle ne fai i aucune objection à la
suppression du nouvel article 815 du code
civil qui a été inséré dans la proposition de
loi en discussion.

11 fut bien reconnaître que cette disposi
tion n'a pas un rapport absolument étroit
avec l 'objet même de la proposition. Celle-
ci touche à la tutelle des femmes et à leur
admi sion dans les conseils de famille. La

 modil cation de l 'article 815, lequel traite de
l'adii inistration provisoire des successions,
ne se rattache pas à la tutelle. Elle a été
proptsée par voie d'amendement.

Elle peut, sans inconvénient, être retran
chée du projet relatif à la tutelle.

Quand elle l'a examinée, la commission
avait surtout été frappée de la disposition
votée par la Chambre des députés, aux ter
mes du laquelle, dans tous les cas, la veuve
devrait-être, de droit, investie de l'adminis
tration des biens dépendant de la succes
sion du mari.

Ce qui nous avait surlout impressionné,
c'était cette investiture d ■ droit. Nous avons

modifié le te \te dans ce qu'il nous a paru
d'excessif et nous avons substitué, nu droit
conféré à la femme la possibilité d'être dé
signée comme administrateur provisoire.

Mais nous reconnaissons le bien-fondé

des si judicieuses observations do notre
honorable collègue; en conséquence nous
demandons au Sénat de supprimer pure
ment et simplement l'article 815 que nous
avions inséré dans notre texte primitif.
[Très bien ! très bien !)

M. le président. La commission ne
maintenant pas sa rédaction pour l'ar
ticle 815, le 1 " alinéa de l 'article unique
serait ainsi libellé :

« Les articles 395, 305, 397, 399, '00, 402,
403, 405, 407, 408, 412, 420, 428, 442 et 4S0
du code civil sont modifiés ainsi qu'il
suit : » — (Assentiment .)

Je mets ce texte aux voix.

(Le texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article unique.

(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président. La commission de
mande que l'intitulé de la proposition de
loi soit modifié comme suit :

« Proposition de loi ayant pour objet de
modifier certains articles du code civil re
latifs à la tutelle des femmes, à leur admis
sion dans les conseils dc famille et à l 'admi
nistration provisoire des successions. »

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

10. — DÉPÔT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État du travail.

M. Roden, sons-xrrn 'taire d'Utat au mi
nistère du travail. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom du ministre
du commerce, de l'industrie, de l'agricul
ture, du  travail des postes et des télégra
phes, et de M. le ministre des finances, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser les militaires
russes et serbes combattant avec les trou

pes françaises, à recevoir gratuitement, une
fois par mois, un paquet postal recom
mandé.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

ll. — RXGI.RMKXT DK L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
déclarer d'utilité publique les travaux à
exécuter par la ville de Paris pour le cap
tage, la protection contre la contamination,
la dérivation et l'adduction à Paris des eaux

des sources de la Voulzie, du Durteint et du
Dragon, et pour la restitution en eau de
Seine des débits dérivés ;

2e délibération sur la proposition, de loi
de M, Henry Chéron et plusieurs de ses col

lègues, relative so'j .'tés p. ; r "riions à
participation ouvrière;

i" délibér ition sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le paragraphe 3 de l'article 4
de la loi du 9 avril 1 s;K modifiée par la loi
du 31 mars 1W, concernant les responsabi
lités des accidents du travail ; ■

t re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier l'article 15 d ! la loi du
27 juin 1901 modifiée parla loi du 18 décem
bre 1900, sur la gestion des deniers pupil
laires ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée- par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires;

l re deliberation sur : 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement îles tr.vailleurs
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 9.3, 98 et 102 du livre 1" du code
du travail et de la prévoyance sociale ;
2° la proposition de loi de M. Paul Strauss
et plusieurs de ses collègues, relative à
l'institution d 'offices départementaux et de
bureaux paritaires de placement;

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant les dispositions des articles 2ii et -52
du code civil, relatives à la trinscription
des jugements et arrêts en matiere de di
vorce ;

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée
par la Chambre fies députés, ayant pour
objet : 1° de dispenser du timbre et de l'en
registrement les pièces produites à l'ellet
d obtenir remise ou payement des objets,
sommes et valeurs dépendant des succes
sions des militaires ou marins tués à l'en

nemi et des civils décédés par suite des
faits de guerre ;-25 de simplifier les forma
lités imposées à leurs héritiers en ligne
directe et au conjoint ; 3" de dispenser du
timbre et de l'enregistrement les testa
ments faits par des militaires pendant la
durée des hostilités ;

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux mesures à prendre pour protéger contre
l'alcoolisme les ouvriers et employés occu
pés dans les établissements soumis au code
du travail.

Quel jour le Sénat entend-il se réunir?
Voix diverses. Vendredi! — Jeudi!

M. le président. Suivant l'usage, je mets
aux voix la date la plus éloignée, c'est-à-dire
le jeudi 1 er mars.

(Cette date est adoptée.)

M. le président. En conséquence, le Sénat
se réunira le 1 ' mars, à trois heures, en
séance publique, avec l'ordre du jour que
je viens d'indiquer. (Assentiment général.) „.

1 2. — coNGÉ

M. le président. La commission des con
gés est davis d'accorder à M. Guilloteaux
un congé de quelques jours.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le congé est accordé.

Personne ne demande plus la parole ?. . .

La«éance est' levée.

(La séance est levée à six heures vingt-
cinq minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sléiiofiwphie du Sénat,

ARMAND POIREU
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QUESTIONS ÉCRITES

Appiiiution de l'article 80 du règlement,
ni .diùé par la résolution du 7 décembre
101 ! et ainsi conçu :

«.tr.'. S0. — Tout sénateur peut poser à
«;»:.( i tislre des questions écrites ou orales.

« I. es questions écrites, sommairement
tvW/.-'&t, sont remises au président du
l..

« Davr, les huit jours qui suivent leur dé-
péi, eiirs d'Jcenl àlra imprimées nu Journal
olïici,;; avec le.; réponses faites par les mi-
ivrlr E'i.es ne feront pas l'objet d'une
pal' V<Ï,;;; spéciale.

« /.:■ nin'sires ont la faculté de déelarer
par écrit qui l' intérêt public leur interdit de
rép nuire ou, à litre exceptionnel, qu'ils ré-
eltin'-nt un délai pour rassembler les èié-
mra'j de leui' réponse... »

— Question écrite, remise à la
pres: iep.ee du Sénat, le 20 février 1917,
par M. Dcxidô. sénateur, demandant à
M. le ministre  do la guerre si un R. A. T.
ver é dans le service auxiliaire pour blos-
sr.ies d.e guerre et renvoyé dans ses foyers
comme assimiles à la classe 1 S°>7 peut être
employé au titre civil dans un bureau d'in
tendance et de recrutement.

13Z3. — Question écrite, remise à la
présiiî uee du Sénat, le 21 lévrier i<»17.
pur M. do  Larear.:elle sénateur, deman
dant à VT. le ministre de la guerre le
non'ire d'ecclésiastiques f, usant actuelle-
i ; i . • • ■ t .i -ii -Kc du service de santé, par apnli-
cniim do l'art. 23 de la loi du 15 juillet
1 -V9 : il. A. T., 1° du service armé, 2° du
service auxiliaire; A. T. : l a du service
armé, 2> du service auxiliaire.

13 34. — Question écrite, remise à la
proV.d.mce du Sénat, le 22 février 1917,
par î-î. I-a-avo-oi. Thiéry, sénateur, de-
îivi. 'c ! à H. le vil-ùsLio do la guerre que

ni 1 : .aii: t en us dans leurs fonctions ae-

tu' fVs du contrôle postal certains auxi-
li.ii" s d 'S cdasses 1911 et plus jeunes, alors
eue d'an! res auxiliaires des mêmes classes
conservent leurs emploi-, ^ vas qu'il soit
question le les renvoyer à leur dépôt.

135 5. — Question écrite, remise à la
pre.-idem e du Sénat, le 22 lévrier 1917,
par M. le général Audren de Kerdrel,
séndour. demandant à M. le minkire de

la gaicr.û que les diplômes d'honneur aux
moi is de la grande guerre refusés ou re
tournés par un certain nombre de familles
soient remplacés par d'autres diplômes,
oourètre exposés sous le toit familial.

RÉPONSES nus MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

 M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
main ie à M. la ministre do la guerre de
rendre à la vie civile les officiers généraux
ou supérieurs, retraités avant la guerre, qui
sont inutilement occupés dans dos états-
maj -r iuten-iemces et commissions de
ravi! aii', mont à l'arrière. (Question n° 120'}
du 2-> -. -ev.;' ne .y/6'.)

F.îpca38.

Il n 'evî-;: actuellement pus d'officier
général retraité avant la guerre qui rem
plisse un emploi.

Les officiers supérieurs retraités avant
la guerre, et ayant repris du service, sont

remplacés par des officiers blessés, dans
toute la mesure des possibilités.

M. Cabart -Danneville, sénateur, de
mande à M. le ministre do la guerro que
la situation des étudiants en médecine

pourvus du P. C. N. et qui n'ont pu prendre
les deux inscriptions de doctorat en méde
cine nécessaires pour être nommés méde
cins auxiliaires soit améliorée, (Question
n° /253, du 20 décembre 1916.)

Réponse.

Il n'a paru possible d'affecter et de main
tenir dans les sections d'infirmiers que les
étudiants en médecine titulaires de deux

inscriptions.

M. Mulac, sénateur, demande à M. le
minisiro 'de la guerre, si des sanctions
disciplinaires peuvent être prises à l'égard
des médecins ou chirurgiens mobilisés don
nant leurs soins dans une région dépourvue
de tout médecin civil, qui, sans demander
ni exiger d'honoraires, en acceptent. (Ques
tion n'i !23 ', du 3 janvier 1917.)

Réponse.

Aux termes des instructions en vigueur,
les médecins militaires qui prêtent leur
concours aux populations civiles dépour
vues de toutes ressources médicales ne doi

vent percevoir que leur solde à l'exclusion
de tous autres honoraires ou émoluments.

Le médecin qui accepte des honoraires
enfreint donc la réglementation et, de ce
fait, devient passible d'une sanction disci
plinaire ; chaque cas d'espèce demande à
être examiné individuellement.

M. Milan, sénateur, demande à M. le
niiu.istre  do la guerre quelles justifications
doit produire, et quedo procédure doit suivre
une commune à laquelle la réquisition ne
laisse pas, conformément à la circulaire du
4 novembre 1915, la quantité de nourriture
en foin nécessaire pour les animaux jusqu'à
la récolte suivante, pour obtenir la réduc
tion du conlintrent imposé. (Qucstion n" 123'!,
du S janvier 1917.)

Répor39  de S. le minis'-re des travan-t publics,
des transports et du ravitaillement.

La répartition entre les communes du
contingent global de lourrages imposé à un
département est du ressort du comité dé
partemental de ravitaillement, présidé par
le préfet.

Si une commune estime que les quan
tités de fourrages qui lui sont demandées
dépassent ses disponibilités, elle peut sou
mettre au préfet une demande en réduction
du contingent imposé portant indication
des bases de calcul sur lesquelles cette de
mande est fondée (quantité totale de four
rages existant dans la commune, nombre de
têtes de bétail et de chevaux, quantité jour
nalière nécessaire à ces animaux, etc...)

Par contre, le décret du 2 août 1877 fait
obligation au maire de livrer toutes les
prestations qu'il lui est possible de fournir,
et donne à l'autorité militaire le droit de

procéder à des vérifications qui peuvent
aboutir à des poursuites judiciaires, s'il est
trouvé des denrées indûment refusées.

M. le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse, à faire à la question écrite,

n° 1287, posée le 11 janvier 1917, par
M. Catalogne, sénateur.

M. Dellestable, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si un mili
taire qui a bénéficié d'un congé de conva
lescence perd, de ce fait, ses droits à la
permission de sept jours accordée aux
hommes de troupe tous les quatre mois.
(Question 1° 12CS, du 11 janvier 1917.)

2= réponse.

L'octroi d'un congé de convalescence sup
prime l'allocation de la permission de dé
tente, dans les conditions fixées par la cir
culaire tlu 28 janvier 1917, insérée au Jour
nal officiel du 1" février 1917 (p. 910 et sui
vantes).

M. Joma'ay. sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre quelle sera la
situation d'étudiants en médecine actuelle
ment réformés ou du service auxiliaire

ayant de huit à douze inscriptions et plus,
s'ils sont versés dans le service armé. (Ques
tion n° 1£:S du 23 janvier 1917.)

Réponse.

Ils seront nommés médecins auxiliaires,
et ceux qui remplissent les conditions pré
vues par l'instruction du 18 janvier 1917
pourront être nommés médecins aides-ma-
jors.

M. de La Batut, sénateur, aemando
à M. la ministre de la guerre si les
aspirants reçus en 19l5 et 1910 seront nom
més sous-lieutenants après six mois de
grade comme- l'ont été ceux de la classe
1914. (Question n" 1299, du 23 jancier /9/7.)

2e réponse.

Réponse négative.
Les aspirants concourent, pour le grade

do sous-lieutenant, avec les autres sous-
officiers de l'arme à laquelle ils uppnrlicn-
nent. Le stage qu'ils ont effectué dans le
centre d'élèves aspirants  ne leur confère
aucun titre spécial pour l'obtention du
grade d'officier, qui ne doit être donné
qu'au choix.

Il est d'ailleurs inexact que les aspirants
de la classe 1914 aient été promus sous-lieu*
tenants après six mois de grade.

M. Leblond, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si les dentistes mili
taires, âgés de plus de quarante ans, aux
armées depuis le début des hostilités, peu
vent faire une demande de releve pour l'in
térieur. (Question nTJ00, du 23 janvier /9/7.)

Réponse.

Il n'existe de relève pas plus pour les
pharmaciens auxiliaires que pour les den
tistes militaires qui, indistinctement, appar
tiennent au personnel-troupe, seule, une
mesure exceptionnelle a été prise en fa
veur des pharmaciens auxiliaires diplômes,
âgés de plus de quarante ans, qui, faute de
vacances, n'ont pu, jusqu'ici, obtenir leur
nomination au grade d'aide-major.

M, Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre que
soit maintenue l'application de la circulaire
du 9 janvier 1916 relative à la nomination
des gestionnaires des hôpitaux (R. A. T. du
service armé). (Question n° ioOÎ, du 23 jan
vier 1917.)
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Réponeo.

La circulaire du 9 janvier 1016 est tou
jours en vigueur et règle les conditions de
nomination au grade d'officier d'adminis
tration de ''<" classe du service de santé; si
1..s nominations ont  été ces derniers temps,
pou nombreuses, c'est que celles-ci sont
.subordonnées aux besoins auxquels il a été
1res souvent possible de pourvoir à l'aide
d'adjudants d'administration.

M. Honoré Leygue, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre si les pré
parateurs en pharmacie doivent être consi
dérés comme ayant un rôle technique dans
les formations sanitaires et y être mainte
nus, au mémo litre que les élèves en phar
macie à deux inscriptions, dentistes, etc.
(Question n° 1309, du il janvier /y/7.!

Réponse.

Réponse négative, à moins que dans les
formations sanitaires où ils sont en ser
vice, ils ne remplissent un rôle technique
dans les salles d'opérations ou dans les
salles de malades et de blessés.

M. Milan, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre pourquoi une circu
laire du G. Q. G. verse dans l'infanterie les
infirmiers des classes 1903 et au dessus,
porteurs du caducée, contrairement à la
déclaration faite par lui au Journal officiel
du 13 décembre 1916. (Question n° 4311, du
29 janvier 1917.)

Réponse.

L'honorable sénateur est prié de se re
porter à la réponse faite à la question écrite
il° 13361, qui a été insérée au Journal offi
ciel du 27 janvier 1917, page /03.

M. Alexandre Bérard, sénateur, de
mande à M. le président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères, si, dans les
réparations exigées du gouvernement hel
lénique par les alliés pour le guet-apens du
t- r décembre 1916, le (iouvernenKjt de la
République française a réclamé la î ..'cherche
et obtenu le châtiment des assassins de nos

marins. (Question n° 1313, du 30 janvier
1917.)

Réponse.

Parmi les réparations exigées du gou
vernement hellénique, par les alliés, (igure
la recherche et le châtiment des coupables.

La note remise le 31 décembre au gou
vernement grec a exigé nommément la
destitution du commandant du L' 1' corps
d 'armée, le général Kalaris, qui a été relevé
de ses fonctions le 28 janvier 1917.

D'autre part, la formation d'une commis
sion denquête mixte, comprenant un délégué
grec et des délégués alliés, a été prévue
pour la recherche des coupables et l'indem
nisation des victimes. Les délégués des
alliés ont été désignés et la commission va
se réunir.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes,
pourquoi pour pallier au cumul du traite
ment civil et de la solde militaire des

agents récupérés, classes 1911 et 1012,
on établit une distinction factice entre la

rétribution des surnuméraires et les appoin
tements des commis et l'on n'applique pas
les indications fournies antérieurement

(voir réponse n" 1176). (Question n° 1323, du
4" février 1917.)

Réponse.

Aux termes des instructions générales
données par le d 'partement des finances
en vue de l 'application des dispositions de
la loi du 7) août 1911, relative au cumul de
la solde mililaire avec le traitement civil,
les fonctionnaires d'abord exemptés ou ré
formes et qui, après une nouvelle visite
médicale, ont été incorporés, no peuvent
réclamer le bénéfice de la loi sus visée que
s'ils appartiennent à une classe libérée du
service actif avant les hostilités.

La classe 1011 ne faisant partie de la ré
serve de l'armée active que depuis le 1 r oc
tobre 1014 et la classe 1912 que depuis le
l" octobre 1913, les surnuméraires et commis
des postes et des télégraphes, « récupérés »
de ces classes, ne sauraient donc prétendre
à des émoluments sur le budget de leur ad
ministration d'origine.

La réponse à la question écrite n° 1176,
qui émane, d'ailleurs, du ministère des
travaux publies, ne peut servir de base à
l'examen du cas des « récupérés ». Elle ne
vise, en effet, que l 'une des dispositions
essentielles de la loi du 5 août 191 1, celle
concernant les fonctionnaires des classes

1911 à 1913 qui étaient sous les drapeaux
au moment de la mobilisation et y ont été
maintenus.

M. Bonnelat, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si un ex
terne des hôpitaux parti comme médecin
auxiliaire à la mobilisation, réformé après
huit mois de front et classé au service

auxiliaire, peut, en vertu des décrets du
18 janvier 1917, être promu à un grade
supérieur, étant <reçu maintenant docteur.
(Question n° 1327, du 3 février 1917.)

Réponse.

Réponse négative.

M. Gomot, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si, lorsqu'une cita
tion signale nominativement des hommes

et l'officier qui les commandait, la citation
à l'ordre vaut, pour celui-ci, au même
titre que pour ses soldats. (Question n° 1330,
du 7 l'evrier 1917.)

R éponse.

Réponse affirmative.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre pour
quoi l'autorité militaire s'oppose à certains
envois de pain à nos prisonniers de guerre.
(Question n° 133!, du h février 1317.)

Réponse.

Ainsi qu'il a été exposé a. la tribune de la
Chambre des députés, le 17) septembre
1910, par M. le sous-secrétaire d'État du ra
vitaillement, lors d'une interpellation sur
les envois de pain aux prisonniers français
en Allemagne, la prohibition dont il s'agit
n'est pas le fait du gouvernement français.

Le ministre de la guerre a l 'honneur de
faire connaître à M. le président du Sénat
qu'un délai lui est nécessaire pour réunir
les éléments de la réponse à faire à la ques
tion écrite, n° 133 2, posée le 8 février
1917, par M. Gaudin de Villaine, séna
teur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
de à  M. le ministre de la guerre si les
hommes versés dans le service auxiliaire
pour blessure de guerre ou pour ble-.sure
contractée en service commandé» seront,
quelle que soit leur classe, assimilés tous à
la classe l s87 et renvoyés dans leurs Io\ ers.
(Queslinn n" 133}, ilu $ fi-ricr 4917.)

Réponse,

Seuls, sont assimilés à la classe 1 7, les
territoriaux et R. A. T. versés dans 1 ; ser

vice auxiliaire pour blessure de guerre ou
pour blessure reçue en service commandé
aux armées.

M. Boudenoot, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si les s-.m ni 's
que l'assemblée générale d'une société eu
commandite par actions met aux rés-rves
légale ou statutaire ne doivent pas être dé
duites du montant sur lequel l'impôt sur les
béné lices de guerre se calcule. •■jucalim
n° 1336, du 9 février 1917.)

Réponse.

Les sommes que les sociétés ou les parti
culiers atl'ectent à la constitution de ré

serves représentent une partie du moitant
total de leurs bénéfices nets et n" peuvent
en être valablement déduites pour l'établis
sement de la contribution extraordinaire.

La déduction de la réserve l gele peut
seule être opérée, en vertu de li disposi
tion expresse contenue dans l':r !a!e 3 de
la loi du 1" juillet 1910, ce.te réserve ne
pouvant d'ailleurs s'entendre que de celle
dont la constitution est imposée par la loi
aux sociétés anonymes.

M. Boudenoot, sénateur, demande ï
M. le ministre dos finances qu'd'e somme
nette doit servir de base au cd al de lim-

pôt sur les bénéfices de guerre las-que
traitement du gérant d'une société eu com
mandite par actions est composé d'appoin
tements fixes et d'un pourcentage sur des
bénéfices prélevés avant toute participation
du capital. Qiestion «° 1337 du 9 février
1917.}

Réjonse.

L'administration estime que tout prélè
vement opéré sur les produits d'une entre
prise exploitée par une société, au profit
des membres de cette dernière, doit être
considéré comme constituant une part du
bénéfice de la société et qu'ainsi la réuni
nération attribuée sous une forme quel
conque au gérant d'une société en com-
mmdile par action, doit rester comprise
dans le montant total du produit ne! sel-
vant de base au calcul de la contribution
extraordinaire.

M. Boudenoot, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si le montant

d'un emprunt obligations ne doit pas être
ajouté au capital actions d'une société en
commandite pour le calcul du capital investi
dans l'entreprise. (Question n° 1333 du 9 fe~
vrier 1917.)

Réponse.

Les capitaux engagés dans une entreprise
parles exploitants eux-mêmes, sont seuls
susceptibles de servir de base à l'évaluation
forfaitaire du bénéfice normal, dans les
conditions indiquées par l'article 5 de la loi
du L' r juillet 1916, à l'exclusion des capi
taux empruntés. On ne peut en particulier
faire porter le calcul du bénéfice normal
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sur le montant des obligations émises par
une société, le produit net de l 'exploitation
pour la période d'imposition étant d'ail
leurs déterminé sous déduction des intérêts

servis aux porteurs des obligations.

M. Milan, sénateur, demande à M. le
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, quelles mesures conservatoires
doivent être prises et quelles formalités
accomplies pour garantir aux citoyens fran
çais le recouvrement ultérieur des créances
commerciales ou autres contre des sujets
d-s pavs ennemis. : Question n°  131(1 du 14
fi : crier 19Ï7.)

Réponse.

i,c Gouvernement nc peut à l'heure ac
tuelle, en ce qui concerne les créances
commerciales ou autres que des citoyens
français peuvent avoir contre des sujets en
nemis, prendre aucun engagement sur la
façon dont il pourra, le moment venu, en
envisager le règlement. 11 s'occupera tou
tefois des affaires de cette nature comme il
recherchera les moyens de sauvegarder les
intérêts privés de tout ordre que nos com
patriotes peuvent avoir en pays ennemis ou
envahis.

A cet eTet,il doit, dès maintenant, être mis
au courant des intérêts qu'il aura un jour à
défendre.

Les créanciers doivent donc, aussitôt que
possible, se faire connaître, à la commission
dos réclamations concernant les intérêts

privés en pays ennemis etoreupés, siégeant
au ministère des affaires étrangères ^sous-
direel ion des unions internationales). Cette
commission leur fera parvenir les formules
à remplir pour ell'eecluer leurs déclarations.

T a réclamation dent il s'agit devra être
effectuée alois même noe les intéressés au

raient fait d'-s réclamations analogues lors
de l'ciiquète ouverte à ce sujet en 19 15 par
le ministère du commerce.

M. Lucien Cornet a déposé sur le bureau
du Sénat une pétition signée par cent
trente-sept personnes demandant lare vision
de la loi sur la tutelle.

Ordre du jour du jeudi 1 er mars.

A trois heures séance publique:

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
déclarer d'utilité publique les travaux à
exécuter par la ville de  Paris pour le cap
tage, la protection contre la contamination,
la  dérivation et l'adduction à Paris des eaux
des sources de la Voulzie. du Durteint et
du Dragon, et pour la restitution en eau de
Seine des débits dérivés. N« 53, fasc. 18,
année 1910, et 1, fasc. 1, année 1917. —
M. Paul Strauss, rapporteur.)

2" délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière. f.N 0 ' 472, année 1915 ;
20 et 386, année 1016. - M. Charles Delon-
cle, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le paragraplie 3 de l'article 4
de la loi du 9 avril 1SdS, modifiée par la loi
du 31 mars F. 0 >, concernant les responsa
bilités des accidents du travail. (N 0S 438,
année 1910, et 30, année 1917. — M. Henry
Boucher, rapporteur.)

1« délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier l'article 15 de la loi du

27 juin 1 90 i, modifiée par la loi du 18 dé
cembre 1090, sur la gestion des deniers
pupiliaires. (.V 78, aftnée 101 i, et 312,
année 101 fi. — M.Paul Slratisi, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle dos blesses et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficie* de la loi sur les
pensions mine-tires. i.V' KO et 2:0, année
1o1o. - M. Paul Strauss, rapporteur, et
n° 473, année 1910. - Avis de la commis
sion de» finances. - M. A.- lier, rapporteur.)

l re délibération sur : l" la proposition de
loi de Al. Cheron et plusieurs de ses coliè-
gues, relative au placement des travailleurs,
et portant modification des articles 79, SI,
83 à 93, 98 et 102 du livre 1" du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. Paul Strauss et

plusieurs de ses collègues, relative à l 'ins
titution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement. (N" 38, 2?3
454 et 4.51 rectifié, année 1910. — M. Paul
S trau s s , ra p p or i e ur . )

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant les
dispositions des articles 241 et 252 du coda
civil relatives à la transcription des juge
ments et arrêts en matière de divorce.
(N°* liO, année 1915, et 400, année 191«; et a,
nouvelle rédaction. - M. Guillier, rappor
teur.)

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, adoptéa
avec modifications par le Sénat, modifiée
par la Chambre des députés, ayant pour ob
jet : 1° dc dispenser du timbre et de l'enre
gistrement les pièces produites à l 'effet
d'obtenir remise ou payement des objets,
sommes et valeurs dépendant des succes
sions des militaires ou marins tués à l'en
nemi et des civils décédés par suite des faits
de guerre ; 2° de simplifier les formalités
imposées à leurs héritiers en ligne directe
et au conjoint ; 3° de dispenser du timbre
et de l'enregistrement les testaments faits
par des militaires pendant la durée des
hostilités. i'N-41R, année 1915, 27, 153 et
225, année 1910, et 32, année 1917. - M. G.
Chastenat, rapporteur. — Urgence déclarée.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la chambre des député.*, relatif
aux me-u;-es à prendre pour protéger contre
l'alcoolisme les ouvriers et employés occu
pés dans les établissements soumis au code
du travail. {S" 18 et 43, année 1917. —
M. Raymond Leygue, rapporteur.).

Rectifications

au con::-'r rendu in-exten=o de ta *f'mr/> du
tameil il pxner ivn. tournai oOitecl du
A.s féirier.)

Pans le scrutin sur l'Emeulement de
MU, Houby et oeliestable à l'article2,MM. Per
se/, l'ayez et Trlstram ont été p .rtes connue
ayant voté « contre », MM. Iterscz. I:a\em et
Try»traiii déclarent avoir voté « pour »."

Dans le scrutin sur l'amendement de MM. Del-

lestable, ournac et Fouis Martin à l'article a,
MM. licisee Haxez et Tristram, ont été portés
comme t ayant ' vote « contre ». MM. liersez,
liai c;- et tristram déclarent avoir voté « pour ». .


